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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La séance a été brûlante ; lss questions les plus irri-

tantes, les plus décisives ont été posées et résolues : hâ-

tons-nous de dire que le gouvernement est sorti vain-

queur des épreuves solennelles auxquelles il a été soumis, 

et que la coalition qui tendait au renversement immédiat 

du ministère, et, par suite, à l'ajournement des élections, 

a misérablement échoué devant le bon sens et le patrio-

tisme de la majorité de l'Assemblée. 

C'est M. Ledru-Rollin qui, le premier, est monté à l'as-

saut. 11 s'agissait encore des affaires d'Italie et de la let-

tre écrite par M. le président de la République au géné-

ral Oudinot. M. Ledru-Rullin, s'appuyant sur.les dépê-

ches reçues jusqu'à ce jour de l'armée d'Italie, en a con-

clu que l'expédition commandée par le général Oudinot 

était dirigée contre la République romaine, et que dès lors 

le pouvoir executif s'était mis en opposition flagrante 

avec l'article 5 de la Constitution qui défend à la Ré-

publique française de s'armer contre la liberté des peu-

ples ; il en a conclu également que la République ro-

maine n'était pas un vain fantôme, comme on s'était 

plu à le faire croire à l'Assemblée. Et, en conséquence, 

il a demandé formellement la mise en accusation du 

président de la République et des ministres, et une réso-

lution formelle de l'Assemblée consacrant la recon-

naissance de la République romaine. Quant à la lettre du 

président de la République, M. Ledru-Rollin n'en a dit 

qu'un mot, et c'était pour signaler un fait qui, suivant lui, 

tendrait à lui donner un caractère nouveau de gravité. Il 

paraît que cette lettre a été affichée dans les casernes ac-

compagnée d'un commentaire du général en chef Chan-

garnier, et dans lequel on ht la phrase suivante : « Faites 

que cette lettre soit connue dans tous les rangs de la hié-

rarchie militaire. Elle doit fortifier l'attachement de l'ar-

mée au chef de l'Etat , et elle contraste heureusement 

avec le langage de ces hommes qui, à nos soldats, frap-

pés par le feu de l'ennemi, voudraient envoyer pour tout 

encouragement un désaveu. » Or, M. Ledru-Rollin a de-

mandé si un pareil commentairé n'avait pas pour but de 

désigner l'Assemblée aux baïonnettes, au profit d'un ré-

gime impérial ou royal, et si la lettre du président, « ac-

compagnée du langage hautain de son prétorien, » ne dé-

montrait pas que partout, au dehors comme au dedans, 

s'agitait la contre-révolution. 

M. le président du conseil a répondu à M. Ledru-Rol-

lin. Jamais peut-être la parole de M. Odilon Rarrot n'a-

vait été plus noble, plus courageuse, plus élevée ; jamais 

«ussi elle n'a excité de plus vifs applaudissemens. Rele-

vant avec énergie le gant qui lui avait été jeté par M, 

Ledru-Rollin, M. le président du conseil a déclaré que, 

lui aussi, il appelait un vote solennel de l'Assemblée; 

que depuis trop longtemps on se permettait vis-à-vis du 

Gouvernement des insinuations peafides et calomniatrices; 

qu il fallait aujourd'hui déchirer tous les voiles et arriver 

a quelque chose de précis ; qu'en un mot il sommait ses 

^veisaires de formuler une propositilion positive sur la-

quelle l'Assemblée pût être appelée à prononcer immédia-

tement. Abordant ensuite les affaires d' I talie, M. Odilon Rar-

rot s'est plaint avec indignation de la persistance avec la-

quelle un certain parti, sans connaître les faits, et sur la 
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pliquant ensuite sur l'ordre du jour du général 

Changarnier, M. le président du conseil n'a pas hésité à 

reconnaîtrPque s'il avait en réalité le sens qu'on lui at-

tribuait, il serait répréhensible, puisqu'il tendrait à cen-

surer une délibération de l'Assemblée, et qu'il était dès 

lors nécessaire que le général donnât, à cet égard, des ex-

plications. — Restait la proposition faite par M. Ledru-

Rollin, de reconnaître la République romaine. Mais était-

il besoin de discuter une proposition qui, présentée dans 

un pareil moment, et alors que le sang de nos soldats 

vient de couler sous le fer des Romains, blessait si pro-

fondément tous les 8eniimens fiançais? M. le président du 

conseil l'a donc repoussée dédaigneusement, et il a con-

clu, comme il avait commencé, en demandant à l'Assem-

blée de ne pas permettre que les difficultés de la siluation 

s'aggravassent par des équivoques, des doutes et des in-

certitudes. 

Nous avons cru un moment que l'Assemblée, si pro-

fondément remuée par les éloquentes paroles de M. Odi-

lon Barrot, allait immédiatement passer au vote ; mais M. 

Jules Favre aréclamé la parole. Mal lui en a pris. M. Ju-

les Favre a pu se convaincre aujourd'hui que le talent ne 

suffit pas pour se concilier les faveurs d'une Assemblée. 

M. Jules Favre, à défaut de documens nouveaux reçus par 

le gouvernement, ne pouvait que se traîner dans des re-

dites et refaire ses derniers discours. R a cru devoir en 

outre apporter à la tribune une lettre émanée du 

ministre de la guerre de la République romaine , et 

de laquelle il résulterait non-seulement que le géné-

ral Oudinot aurait attaqué Rome à coups de canon, 

mais encore qu'un grand nombre de nos soldats faits 

prisonniers , indignés d'avoir été trompés 6ur le 

but de l'expédition, se seraient offerts à combattre dans 

les rangs des Romains contre les Autrichiens. — A ce 

passage, qui semblait indiquer de la part de nos soldats 

l'intention de déserter le drapeau français, une agitation 

inexprimable s'est emparée de l'Assemblée. M. le général 

Bedeau, se levant avec une extrême vivacité, s'est préci-

pité vers la tribune, des interpellations énergiques ont été 

airessées à l'orateur. «N'insultez pas l'armée ! » s'est on 

écrié de toutes parts , et M. Jules Favre a pu voir qu'il 

ne faisait pas bon de blesser la susceptibilité du sentiment 

français. Gomment, d'ailleurs, n'a-t-il pas compris que 

c'était déjà en quelque sorte une injure faite à l'Assem-

blée que de lui lire, comme officiel, et pour s'en armer 

contre le ministère, un document émané d'un gouverne-
ment que la France n'a pas voulu reconnaître, et qui 

cherche aujourd'hui à flétrir nos braves soldats? 

M. Jules Favre avait à peine fini que M. le minisire de 

la marine était à la tribune, protestant par quelques pa-

roles nobles et bien senties en faveur de nos soldats et de 

leur fidélité au drapeau. M. le général Leflo lui a succédé 

pour repousser à son tour avec indignation les calom-

nieuses allégations puisées dans des correspondances 

étrangères. « C'est bien assez, a-t-il dit, d'avoir tenté 

d'humilier l'armée en lui fermant, il y a quinze mois, les 

murs de Paris. Elle s'est vengée depuis en sauvant la so 

ciété, ne la flétrissez pas aujourd'hui. Je n'ai pas l'hon-

neurd'être citoyen romain, moi, le titre deFrançais suffit 

à mon ambition; c'est donc comme Français que je parle, 

laissant à d'autres le soin de faire acte de patriotisme en 

prenant contre nous la défense de la République ro-

maine. » 

Il est impossible de rendre l'impression produite par 

ces paroles. L'immense majorité de l'Assemblée se lève 

et applaudit; les tribunes battent des mains, et M. le gé-

néral Tartas, qui, pendant le discours de M. Jules Favre, 

avait eu peine à contenir son indignation, se précipite au 

banc de son frère d'armes pour lui presser la main. Qu'est 

venu faire après cela à la tribune M. Dupont (de Bussac), 

et que pouvait-il pour reprendre une partie désormais 

perdue ? 

Il a fallu arriver à un vote. M. Jules Favre, modifiant 

la proposition de M. Ledru-Rollin,' s'était borné à de-

mander que l'Assemblée, se retirant dans ses bureaux, 

nommât une commission chargée de formuler une réso-

lution qui déclarerait le ministèra déchu de la co/n^
1 

fiance de l'Assemblée. C'était là , comme on le 

voit , un acheminement à la mise en accusation 

— L'ordre du jour pur et simple a été réclamé 

et mis aux voix. Le scrutin a eu lieu par division 

à la tribune, et il a donné au ministère une majorité de 

329 voix contre 292. Un incident a signalé ce vote. Au 

moment où M. Napoléon Bonaparte se présentait à la tri 

bune pour déposer son bulletin, tous les yeux se sont 

portés sur lui, et un vif mouvement a éclaté en le voyant 

voter contre l'ordre du jour. M. Napoléon Bonaparte s'est 

borné à jeter avec une certaine hauteur un regard sur la 

foule amassée au bas de la tribune, et quelques mots as 

sez vifs ont été échangés entre lui et M. le général Bara-

guay-d'Hilliers. M. le président a eu raison de rappel r 

les interrupteurs au respect qui est dû à la liberté du vote. 

Il est évident que M. Napoléon Bonaparte était dans son 

droit, et c'est surtout lorsqu'il s'agit de la République ro-

maine qu'il doit être permis de faire le Brutus. 

L'ordre du jour une fois adopté, on a mis aux voix la 

proposition de M. Babaud-Laribière, tendant à ordonner 

des poursuites contre général coupable de désobéissance 

au décret du 11 mai; c'était une réminiscence du débat 

d'hier. La proposition a été repoussée à la presqu'unani-

mité. 

Enfin, et pour terminer avec toutes les propositions 

qui se rattachaient à cette série d'incidens, on a voté sur 

la demande de mise en accusation du président de la Re-

publique et de ses ministres. 338 voix contre 138 ont fait 

justice de ce coup d'élat de la Montagne. Quant à la re-

connaissance de la République romaine, il n'en a plus été 

question; et, en vérité, comme le disait M. le présidentdu 

conseil, cela ne valait pas l'honneur d'un vote. 

Ainsi s'est terminée celte séance sur laqujlle les enne-

mis du repos public paraissaient avoir fondé de grandes 

espérances. La majorité a courageusement fait son de-

voir. Le pays saura lui en tenir compte. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pôrtalis, premier président. 

Suite du Bulletin du 9 mai. 

ÉLECTIONS. — LOI DU 13 MARS 1849. — POURVOI EN CASSATION. — 

RÉSIDENCE. 

En matière électorale, la chambre civile de la Cour de cas-
sation est valablement saisie par la production de la minute 
de l'arrêt d'admission, sans qu'il soit besoin d'une significa-
tion de cet arrêt, quand le demandeur n'a pas eu de contia-
dicteur devant la commission municipale et devant le juge 
de paix. 

L'électeur qui a plus de six mois de résidence dans une 
commune ne perd pas ses droits a. être inscrit en ce que de-
puis moins de six mois il résiderait dans une autre commu-
ne. (Loi du 15 mars, art. 49.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, conclu-
sions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard (plaidant, M° 

Avisse), d'un jugement du juge de paix de Mantes du 18 avril 
1849. 

NOTA. — La Cour renvoie l'affaire devant un autre juge de 
paix ; mais l'électeur n'en pourra pas moins voter en repré-
sentant l'arrêt de cassaiion. 

tus; que le sieur Courtois de Saint-Clair avait à s'irnpu* 

ter de n'avoir pas fait retirer les livraisons ; qu'enfin le 

sieur Courtois de Saint-Clair ayant reçu les onze pre-

mières livraisons, il n'était pas recevable, aux termes du 

dernier paragraphe de l'article 1325 du Code civil, à con-

tester la validité du titre qu'il avait exécuté. 

Il est à remarquer que cet article n'est applicable qu'à 

la nul ité résultant du défaut de mention que l'acte a été 

fait double, et non à la nullité résultant de ce que l'acte 

n'a pas été fait double en réalité, nullité qui paraît op-

posable, en tout état de cause, d'après le premier para-

graphe du même article, suivant lequel les actes sous-

seings privés qui contiennent des conventions synallag-

matiques ne sont valables qu'autant qu'ils ont été faits 

en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un inté-

rêt distinct. 

Sur la plaidoirie de M" Desmarest, pour le sieur Blan-

quart de Bailleul, la Cour a rendu l'arrêt confirmatif sui-
vant : 

« La Cour, 
» Considérant qu'il résulte des faits de la cause que Dubois 

ne s'est pas conformé aux conditions de la souscription etpai-
les retards dans les livraisons a contrevenu essentiellement 
aux usages suivisen pareille matière; qu 'i>insi Blanquart de 
Bailleul, ès nom qu'il agit, est fondé àse dire dégagé de l'o-
bligation, en admettant qu'elle fût valable en la l'orme ; adop-
tant, au surplus, les motifs des premiers juges, confirme. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* chambre). 

Présideace de M. Poultier. 

Audience du 2 mai. 

Grands Sommes de Plutarque. — ÉDITION ILLUSTRÉE. — 

SOUSCRIPTION. — NULLITÉ. 

Le souscripteur doit être déclaré dégagé de son engagement 
envers Vèdileur d'un ouvrage, lorsque celui-ci, par des re-
tards multipliés dans les livraisons, a contrevenu essen-
tiellement aux usages suivis en pareille matière. 

L'acte de souscription étant synallagmalique doit d'ail-
leurs, faute d'avoir été fait double, être déclaré nul sur la 
demande du souscripteur, nonobstant l'exécution donnée 
par celui-ci à la souscription. 

M. Dubois, ex-chirurgien-major de la garde royale, 

avait imaginé, en quittant le service, de faire une édition 

illustrée des Grands Hommes de Plutarque. Rien ne de-

vait être négligé danscette œuvre, et si tes gravures de-

vaient être faites d'après nature, elles devaient être exé-

cutées sur des modèles antiques qui avaient été retrou-

vés ou qu'on promettait de retrouver en Italie. L'ouvrage 

devait être publié par livraison de chacune 30 francs, 

mais dont le nombre n'avait pas été fixé, de sorte que, 

sous ce premier point de vue, la spéculation de M. Dubois 

pouvait faire de ses souscripteurs autant de dupes; mais 

il avait fait un bien autre calcul, c'était de capitaliser en 

quelque sorte les souscriptions. Ainsi, au lieu de livrer 

les livraisons à des époques sinon régulières au moins 

rapprochées, il restait jusqu'à six années sans faire au-

cune livraison, et au bout de ce temps, il envoyait tout à 

coup 7 à 8,000 francs de souscription ; c'est ainsi qu'il en 

avait fait remettre pour plus de 11,000 francs à M. le 

comte Demidoff, qui avait payé en grand seigneur russe ; 

mais il avait échoué auprès de M. Hainguerlot, qui, ne 

pensant plus à sa souscription qu'il considérait comme 

avortée, s'était refusé à payer au sieur Dubois une som-

me à peu près aussi ronde que celui-ci lui réc'amait, et 

avait fait prononcer la nullité de sa souscription en pre-

mière instance et en appel. 

Au nombre des souscripteurs de M. Dubois, parmi les-

quels on comptait des ministres qui ava t eu bien de la 

peine à transiger avec lui, se trouvait le sieur Courtois de 

Saint-Clair, homme à la tête faible, qui avait passé quel-

ques années dans des maisons de santé, et qui en défini-
tive était mort fou à Londres. 

M. Blanquart de Bailleul, son exécuteur testamentaire, 

avait été fort étonné de l'offre de deux cent soixante li-

vraisons de Plutarque, de M, Dubois, contre 7,800 francs 
qu'il lui réclamait. 

Il avait refusé de les accepter et un jugement avait dé-

claré le sieur Dubois mal fondé dans sa demande par les 
motifs suivans : 

1 « Attendu qu'il est constant que depuis 1832, époque à la-
quelle dix livraisons de l'ouvrage le Plutarque français a-
vaient été reçues et payées par Courtois de Saint-Clair, au-
cune demande d'argent n'a été faite soit à Courtois, soit à ses 
héritiers, par Dubois, pour la continuation de son ouvrage ; 
qu'aucune livraison n'a été envoyêejusqu'en 1838 ; 

» Attendu que cette suspension des conditions d'une sous-
cription de la part d'un éditeur, lorsqu'il tst certain d'ailleurs 
que cet éditeur est loin de s'être renfermé dans les conditions 
annoncées, autorise le souscripteur ou ses héritiers à se refu-
ser à continuer une souscription, si l'eng*gement ne réunit 
pas les conditions d'un engagement régulier et légal ; 

» Attendu qu'un engagement se rapportant à des conven-
tions synallagmatiquos doit, aux termes de l'art. 1320 du Co-
de civil, être fait double ; qu'à défaut decelle formalité, l'une 
des parties peut et doit en obtenir la nullité en justice; atten -
du que Dubois ne représente qu'un bulletin de souscriution 
au tes duquel se trouve la signature Courtois de Saint-Clair; 
qu'irest certain que cette souscription, qui ne mentionne 
d'aucune manière les engagemens réciproques des deux par-
ties, n'a pas été faite double et ne peut être assimilée à un en-
gagement régulier dans les termes de la loi; que Dubois est 
donc mal fondé à réclamer de Blanquart de Bailleul, en le 
supposant même l'ayant-droit de Courtois de Saint-Clair, 
une somme de 7,800 fr. pour la souscription au Plutarque 
français ; 

» Par ces motifs : 

» Déclare Dubois purement et simplement nsn recevable, en 
tous cas mal fondé dans sa demande, et le condamne en tous 
les dépens. » 

Devant la Cour, M' Quêtant, avocat de M. Dubois, sou-

tenait que la souscription à un ouvrage n'avait pas be-

soin d'être faite par un acte signé entre deux parties, 

que le bulletin de souscription engageait le souscripteur, 

parce que l'engagemont de l'éditeur résultait suffisam-

ment de la publication des prospectus dont uu exemplaire 

était remis à chaque souscripteur; qu'ainsi le lien de 

droit était réciproquement formé et pouvait être prouvé 

par la représentation de la souscription et des prospec-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 11 mat. 

VOLS DE BILLETS DE 

NOTAIRE. -

BANQUE ET DE BIJOUX CHEZ UN 

- ABUS DE CONFIANCE. 

Une affaire de vols répétés, et dont les faits remontent 

à 1835 , était aujourd'hui soumise au jury. L'accusé 

Moufflard, qui avait pris la fuite, était parvenu, depuis 

cette époque, à se soustraire aux recherches de la jus-

tice. Arrêté il y a quelque temps, il vient purger la con-

tumace qui l'avait atteint. 

L'accusé est défendu par M* Alph. Dupré. Voici com-

ment l'acte d'accusation, rédigé en 1837, et signé par M. 

Franck-Carré, alors procureur-général, présente les cir-

constances de cette affaire déjà si loin de nous : 

Dans les premiers mois de 1833, le nommé Etienne Mouf-
flard entra comme domestique au service de M. Clausse, 
notaire à Paris, rue des Moulins, 21. Au mois de juillet 1836 
il disparut. 

On s'était aperçu, avant son départ, que deux soustrac • 
tions, l'une de 1,000 francs, l'autre de plusieurs billets de 
banque, avaient été commises. La fuite de Moufflard fit con-
naître le véritable coupable. Une lettre qu'il écrivit à son 
maître apprenait d'ailleurs et son crime et ses aveux. Cette 
lettre rattachait la pensée de ces crimes à la funeste passion 
du jeu et annonçait un suicide qui, heureusement, n'était de 
la part du coupable qu'une simulation et un moyen d'arrêter 
les poursuites. 

Le premier vol était celui des 1,000 fr. qui avaient été en-
levés dans la caisse. 

Le second consistait dans la soustraction de billets de ban -
que, s'élevant à 2,500 francs, qui se trouvaient renfermés 
dans le tiroir du bureau particulier du sieur Clausse. Dans 
ce bureau l'on avait également enlevé 3 à 400 fr. en or et 125 
francs en argent, et il a été constaté qu'une effraction avait 
été opérée sur le tiroir qui contenait ces diverses valeurs. 

Il avaitété encore commis un troisième vol de deux paires 
de draps, de 220 francs en or enlevés dans le bureau du secré-
taire de M"" Clausse, et d'un assez grand nombre de bijoux, 
consistant en une paire de bracelet en or, un collier, une 
paire de boucles d'oreilles, une bague ornée de turquoises et 
de diamans. L'auteur de ce vol était encore Etienne Moufflard-
Les bijoux avaient été engagés au Mont-de Piété pour une 
somme de 177 francs, et l'accusé en a envoyé plus tard les 
reconnaissances à son maitre. 

Enfin, un quatrième vol, dont Moufflard est encore l'auteur, 
a été commis dans la maison du sieur Clausse et au préju-
dice de son principal clerc, le sieur Coquet, à l'aide d'une 
fausse clé, on était parvenu à ouvrir le tiroir du bureau de 
ce dernier et à y prendre une 'somme de 10 francs. 

A part ces divers crimes de vol, l'instruction a fait connaî-
tre un crime nouveau dont Etienne Moufflard s'était encore 
rendu coupable ; c'était celui d'abus de confiance au préju-
dice de son maître. Il a été établi, en effet, qu'il avait dé-
tourné et appliqué à son profit diverses sommes, l'une de 
98 francs, l'autre de 100 francs, la troisième de 11 francs, 
sommes qui toutes lui ava eut été confiées pour payer les mé-
moires des divers fournisseurs de la maison. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Meynard de Franc. 

Après quelques observations de M' Dupré, qui a fait 

valoir le long temps qui s'est écoulé depuis que les faits 

reprochés à Moufflard auraient été accomplis, et l'incerti-

tude qui doit peser sur les témoignages entendus, le jury 
a rapporté un verdict d'acquittement. 

MEURTRE COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON MARI. 

La seconde affaire était plus grave et présentait de bien 

dmlouieux détails. Lalloz, ancien garde municipal, pré-

senté par tous comme un ouvrier sobre et laborieux, au-

rait commis le crime dont il est accusé dans un moment 

d'emportement causé par les habitudes d'ivresse effrénée 
contractées par sa femme. 

Voici comment les faits se seraient accomplis dans la 
soirée du 29 janvier dernier : 

Le 30 janvier dernier Lalloz se rendit chez le commissaire 
de police de son quartier, et lui déclara qu'en rentrant chez 
lui, la veille au soir, il avait trouvé sa femme ivre et le vi-
sage contre terre, ayant une blessure à la têie d'où le sani/ 
s'échappait en abondance, et que l'ayant invitée à se mettre 

au lit, et voyant qu'elle ne faisait ni réponse ni mouvement, 
il avait été saisi d'une violente colère, l'avait frappée a coups 

de manche à balai, et que, quelques instans après il s'était 
aperçu qu'elle n'exisUit plus. Il lut arrêté. ' 

Le commis-aire de police se transporta dans le domicile de 
L'illoz, assisté du docteur Peruet. Il y trouva sur le lit le 
cadavro de la femme Lalloz que l'inculpé avait luvé, revêtu 
de linge blanc et enveloppé d'un drap. Il remarqua 'dans la 
chambre de nombreuses taches de sang et des cheveux éparu 
qu'il recueillit, ainsi qu'un manche à balai auquel quelques-
uns adhéraient encore. 
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Le médecin constuta l'existence sur la tète de huit p'aiea 
principales a bords déchires et 1ai»sanl à ni! les os du craW. 
Il r. connut qi,e toute la panie eosierieure du -roue e ait c.,u-
verte de l'un. s ecchyiho-es produites par un icTps couton-
dant, et il émit l'opinion que la mort avait dû Cire le résul-
tit des violences exercées sur la tète. 

Le 20 janvier, entré six heures et demie du soir, l'inc ulpé 
revenant le son travai é ait entré clnz lui. A cette 1i ure là, 
suivant l) iiiauiët l i f iipne G uclie.i. sa femme pouvait avoir 
bu, se o i m fatale hab lu le, rr.it s « Ile il*, tait pas ivre. Aussi 
est-il a croire que, comme l'a déclaré en dernier lieu l'in-
culpé, sa l'ure ir a été pranoqu.ee par la disparition de quel-
que pièces de monnaie. 0. ni qu'il eu e-.-ii, les t'. inujes Mt-

clot et G iti liut ont déclaré av ir eu eu lu s rtir de la chambre 
des époux Lvrlldkj « rs sept heures du s -if, des bruits sour is, 
les géiuisseuieiis (h la femme «l les cris dî leurs enfaiis. 

Lu f<-m ne fteyû tua, logée immédiatement au-de-sous des 
époux Lailoz, 'entendu l'inculpe rentrer, et presque immé-
diatement, sa s lui iiarlcr, frapper sa femme qui I i erinil en 
vain: « Par Ion e moi, j: t'e -a prie. » Vers sept heures, cet 
homme descendit chéï le témoin, et tenant à la main un man-
che à b.tlai brisé il Cîisang au>é, et l 'invita à venir voir. Ce 
furent ses ex, ressio'is. La fo rime Revnaud monta, ët s'arrë-
tant à la porte de la chambre, elle up rçut la femme Lalloz 
assise près d'une commode et viv.nu eue >re. Elle engagea les 
époux Lalloz à se séparer, puisqu'ils ne pouvaient Vivre en 
paix, et se retira. Aussitôt, les coups recommencèrent pour 
cess r ensuite tout à coup. Ils avaient, dit le témoin, duré 
près de deux heures. Alors l'inculpé descendit encore, et 
frappa à la porte de la femme Reynaud, en lui disant: « Ma-
dame Keyuaud, je crois qu'< Ile est mor e ! » A quoi celte fem-
me répondit, et sans oser lui ouvrir: «Oh ! malheureux, qu'a-

vez vous fait !à ! » Puis, après qu'il fut remonté chezlui, elle 
l'entendit f endant longtemps pleurer en «'écriant : « 0 mon 
Dieu! qu'.ti-jo fait? je suis un homme perdu ! » 

L'inculpé, qui avait d'abord prétendu avoir trouvé sa fem-
me grièvemeui blessée à la lète, n 'a plus reparlé, depuis, de 
ceite blessure imaginaire, et quand on lui reproche la lâche 
cruauté avec aquelle il a frappé a femme à co.ips de bà on, 
pendant deux heures, qae répond- i l ? « Il ne pense pas l 'avoir 
frappée aussi longtemps. » Il dénie l'intention d'avoir voulu 
tuer sa femme, en disant qu'il ne l 'a frappée que pour l'obli-
ger à se mettre au lit, et pour lui inlliger une correction dont 

elle pût garJer le souvenir. 
Ou a constaté l'existence de neuf plaies et de quatre contu-

sions sur la lêta, et d'autres contusions nombreuses sur pres-
que toute la surface postérieure du corpi; les docteurs ont 
càiïcfu qu'il n'était pas douteux que la mort do la femme Lal-
loz dût è re atiribuée à l'ensemble de coups qui lui ont été 

portés. Elle etail enceinte de quatre mois et demi. 
L'inculpé est signalé comme un homme sobre, honnête et 

laborieux. Sou crime ne peut être attribué qu 'à la haine pro-
fonde qu'il avait conçue pour une femme abandonnée au vice 

abrutissant de l'ivrogne ie. 

Les témoins ont été unanimes pour constater les habi-

tudes invétérées d'ivreste qui ont si fort exaspéré l'accu-

sé Lalloz. Un des témoins a cité ce fait que, le 15 de ce 

même mois de janvier, les é oux Lalloz avaient perdu 

un jeune enfant, < t qee ce jour-là même la femme Lalloz 

s'était, selon son habitude, complètement enivrée. 

Un autre témoin à constaté que, dans la journée du 29 

janvier, cette femme avait bu pour un franc d'absinthe, 

ce qui représente plus d'un demi-litre de celte liqueur é-

nergique. 
Cuez un autre témoin, où elle avait un crédit ouvert, 

elle a c nisoinméde cette liqueur pour une somme qui'ne 

s'est pas élevée à moins de 29 fr. 
M. l'avocat-général Meynard de Franc n'a pas pensé que 

les bons anlécédens de i'accuséet les habitudes abrutissan-

tes de sa femme lussent des excuses suffisantes pour le 

faire absoudre par le: jury. 11 a soutenu l'accusalion en 

faisant remarquer combim il était important, dans l'inté-

rêt de la société, de réprimer de tels actes de brutalité et 

. de violence. 
M" Sognet, avocat, a fait, au contraire, ressortir les 

anlécédens irréprochables, honorables même -de Lailoz, 

et il a insisté sur l'irritation que devait lui causer l'igno-

ble vice aiijuel sa f mine était adonnée, lui si sobre, 

si modéré, qui ns mettait ja nais le pied dans un calé ni 

dans un cabaret, et sui voyait passer ses économies et le 

fruit de son travail dans les h deuses débauches de cette 

femme. Elle avait transformé en petits verres d'absinthe 

jusqu'aux bons de pain délivrés pour la nourriture de ses 

enfans. 
Au cours de la plaidoirie de M* Sognet, M. le président 

avertit le défenseur que la Cour po.-era, comme résultant 

des débals, la question de savoir si Lalloz n'est pas cou-

• pable d'avoir volontairement porté des coups qui ont oc-

casionné la mort de sa femme, bien que ce résultat ne 

fût pas da ls sa pensée. 
Le iùrj a renda un verdict négatif sur la question 

d'hotnicidu volontaire, et itiïii matif sur la quesliou ré-

sultant d. s débals, avec admission des circonstances atté-

nuai! tes. 
Lalloz est condamné à trois ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cardon de Montigoy, conseiller 

à la Cour d'appel de Pans. 

Session de mai 1849. 

OBSERVATIONS Sl'R LA COMPOSITION DU JURY. — TENTATIVE 

DE MEURTRE. 

Le principe du suffrage universel appliqué à l'ordre po-

litique doit-il également servir de règle pour la composi-

tion des listes. du jury ? En général, si l'on veut un élec-

teur assez intelligent pour la nomination d'un député, 

s'eusui-il que l'un soit capable, au même degré, de sui-

vre avec un esprit judicieux les détails nombreux, diffi-

ciles d'un grand procès criminel, où la liberté, l'hon-

neur, la vie d'un citoyen, d'une famille tout entière sont 

en question?... A ceux que les théories séJuisent et dont 

le jugement n'est pas formé par l'expérience, nous 

conseillerons d'assister (nous ne disons pas à Paris, où 

les inconvéniens peuvent être moindres, mais en province), 

aux débats criminels soumis au jury. Mais que pense-

raient-ils surtout, s'ils étaient témoins des délibérations 

de ces mêmes juges, depuis la composition des listes d'a-

près le prirjçipe consacré parla loi de 1848, celui du 

suffrage universel ? Chacun d'eux dirait, comme nous 

l'entendions dire et répéter tous les jours dans le cours 

de cette session, où de grandes affaires ont été portées : 

C'est pitovable ! c'est effrayant! C'est pitoyable, car le 

jury, c'est la haute magistrature du pays ; c'est la seule 

juridiction qui juge sans appel ; c'est le tribunal souve-

rain qui staïue sur les plus graves intérêts de la justice, 

de la société et des citoyens ; et c'est pour la composi-

tion de ce tribunal suprême que la* loi n'a exigé aucune 

des garanties, môme les moindres, qu'elle impose à l'ad-

mission des magistrats du plus bas degré judiciaire! 

C'est effrayant, disons -nous encore, car la justice 

n'a plus se- garanties les plus essentielles, quand ceux 

qu'elle assoe.c à sa grande mission sont absolument dé-

pourvus des connaissances pratiques les plus vulgaires, 

dont l'absence Jes réduit notoirement au rôle passif et 

indigne d'iustrumciis aveugles et iiiiiitelligens des déci-

sions les plus importâmes. — Voilà pourtant le tableau 

triste, déplorable qu'offre mtiiut nant, presque, à chaque 

session, le jury ; voilà les rcll exious désolantes qu'il ins-

pire! Ue t
,l)

"
1
 celles que nous faisions nous-mêmes pen-

dant le cours de la session qui vient de finir, et dont la 

justesse sera confirmée dans l'esprit de ceux qui nous 

liront, par les deux faits que nous allons rapporter, et 

dont i'un révélé la façon d plorable dont les listes des 

jures sont formées souvent dans les campagnes, et l'au-

tre le degré d 'intelligence et d'aptitude spéciale de cer-

tains juré.--. 
A l'ouverts ede la session, la Cour a eu à statuer sur 

p u leurs demandes d'exemptions pour maladies ou autres 

cai.scs. Un jmé le sieur B my, qualifié proprié. aire sur 

la liste, s'est présenté à son four ponrêtre rayé ; il a lait 

connaître, elila prouvé, avec un certificat authentique 

du maire de sa commune, non-seulement qu'il n r possé-

da t rh n, mais qu'i était du nombre des plus malheureux 

de sa connu ne ; (U 'il n -, pouvait supporter les charges 

du jury, ni eu remplir les devoirs; q l'il élait complète-

ment dit tiré, et qu'enfin, s'il avait tié inscrit sur la liste 

dressée par les habitans de cette commune, c'est parce 

que, loi s de la formation de cette lirte, plusieurs habi-

laii» ayant reclame, comme le sieur Bouy, pour n'y êire 

pas portes, la majorité du conseil avait décidé que, s 'a-

gissant d'une elnuge publique, il l'aila t que tous les ci-

toyens la supportassent également. Voila ce que le sieur 

l'juy déclarait naïvement lui-même à l'audience. Ainsi 

la 1 aie du jury e»t formée d'après les mêmes principes 

que celle de la garde nationale et celle des corvées pour 

i entretien des chemins ! 

Le deuxième l'ail que nous avons à signaler met parti-

culièrement en relief l'apt.tude relative de certains juré 

dans l'exercice do leurs fonctions. Tout le monde sait (ou 

tout le inonde au moins comprendra, après la plus courte 

explication), que les circonstances atténuâmes sont le 

moyen, offert par la loi, u'adoucir la rigueur de la pe.ne, 

lorsque l'accusé est déclaré coupable. Le mode de voter, 

par l admi;sion de ce« circonstances, est lui-même très 

simple, car la question se résout par oui ou non. Croi-

rau-ouqu'upiès huit jours de session, il se trouvait hier 

encore plusieurs jures, dans une affaire capitale où l'ac-

cusé venait d'être déclaré coupable, qui, ayant voté non 

sur la culpabilité, volaient non sur les circonstances at-

ténuâmes f 

..Ces malheureux, qui ne voulaient pas d'abord con-

damner l'accusé, et qui, après que le scrutin avait décla-

ré qu'il était coupable, voulaient positivement admettre 

de* circonstances atténuantes en sa faveur, croyaient que 

de même qu'ils avaient dit non sur la jiucs.ion de culpa-

bilité, ils devaient toujours dire non pour être favorables 

à l'accusé ! et il s'agissait là de la peine de mort ! Et a\ec 

des intelligences de celte force, avec des juges pareils, 

l'accusé, que la Cour n'a condamné, pour incendie, qu'à 

cinq ans de réclusion, minimum extrême de la peine, et 

en faveur duquei la Cour elle-même a fait conuaiti e'qu'elle 

provoquerait encore et d'office une diminution de la pei-

ne... cet ae usé aurait pu être, contre la volonté même 

de ces jurés, condamné à la peine de mort ! .. 

Nous livrons ces considérations et ces faits aux médi-

tations des hommes qui aiment à se préoccuper de ce qui 

touche la bonne administration de la justice. 

Disons quelques mois maintenant de l'une des princi-

pales affaires sur lesquelles le jury a eu à saluer. 

Une tentative de meurtre était imputée au sieur Jean-

Baptiste Liévm, maçou à Yareddes, près de Meaux. 

Voici à quel.e occasion : Liévui élait debi eur d'un 

sieur Tocu, marchand plâtrier, pour une somme de 117 

fruiics, pour fournitures de plâtre qui lui avaient été fai-

tes, eu 1846, parce dernier. Malgré les délais qui lui 

avaiein Clé accordés, il s 'était trouvé dans l'impossioililé 

d'ecquitter celte somme, et le sieur Tocu s'était décidé, 

vers la Un de 1848, à diriger des poursuites contre lui. 

Les propriétés de Lieviu furent saisies et l'expropriai ion 

s'en suivit. Malheureusement, par suiie de la déprécia-

tion qui avait passé à cette ép que sur les immeubles, les 

biens de l'accuse furent" vendus moyennant un prix très 

intérieur à celui qu'on devait en obtenir ; et cette circon-

stance, jointe à la rigueur des poursuites dont il avait tté 

lonjet, irrita profondément Liévm , qui considéra dès ce 

moin.nt Tocu comme la cause de son désastre. U ne tar-

da pas à manilester hautement son vif ressentiment con-

u e lui. 

Le 24 novembre 1848, l'ayant rencontré dans un che-

min ci eux du village, il lui présenta uu pistolet chargé, en 

lui disant : « Si je voulais, je te tuerais; mais je veux 

voir quelque chose auparavant. Je te retrouverai plus 

tard. » Une telle menace inspira les inquiétudes les plus 

sérieuses au sieur Tocu, qui craignait de périr victime de 

la veugeance de l'accusé. 

Le i" lévrier 1849, vers une heure après-midi, le sieur 

Tocu traversait une rue du vihuge de yareddes, lorsqu'il 

entendu queiqu un marcher à pas précipités derrière lui. 

S étant retourne, il aperçut Liévin qui s'avançait vers 

lui, ayant un bras caché sous sa blouse. Inquiet, il s'ar-

rête , mais aussitôt celui-ci dirige vers lui un pistolet à 

deux coups, et fait feu. Tocu, grâce à un mouvement 

brusque, ne fut pas atteint ; seulement il entendit le plomb 

siffler à ses oreilles; puis, au même moment un autre coup 

parut, et Tocu fut encore assez heureux pour échapper au 

danger, li prit immédiatement la fuite et se réfugia dans 

une maison voisine. 

Cet attentat ayant été signalé à la justice, Liévin fut ar-

rêté. Ne pouvant nier les faits, il prétendit que son but 

avait été d'effrayer seulement Tocu, et non de lui arracher 

la vie. 

L 'accusé est un homme de cinquante ans passés, qui 

paraît doué de peu d intelligence. On le présente comme 

d'un caractère sombre, et il est facile de reconnaître sur 

ses traits tt à son langage les traces du chagrin profond 

que .es poursuites rigoureuses de son créancier, et la 

ruine qu'elles ont amenée pour lui, ont laissé dans son 

cœur. 

L'audition des témoins a confirmé les faits rapportés 

dans l'acte d'accusation. 

La question principale était donc de savoir si Liévin 

avait eu l'intention de donner la mort à Tocu. 

M. Arinet de l'Uy, procureur de la République, l 'a sou-

tenu avec énergie. U a prétendu que l'intention criminelle 

de Liévin ressortait tout à la l'ois des faits antérieurs, no-

tamment de la scène du 24 novembre, de la menace pro-

férée par l'accusé, et des circonstances mêmes de la ten-

tative du 1" février, qui constatent que Liévin a poursui-

vi Tocu, qu'il s 'est arrêté à deux ou trois pas de lui, l 'a 

mis en joue à hauteur de la ceinture, et a deux fois tiré 

sur lui une arme reniermant des projectiles dont ce der-

nier a entendu le sifflement. 

La défense s est attachée vivement à faire ressortir 

l'improbabilité de l'intention de tuer; d'abord, parce que 

les anlécédens de l'accusé excluaient toute hil ilude de 

violence, et que l'on ne concevrait pascommentLiévin,qui 

avait épargne peu de temps avant le sieur Tocu, lorsqu il 

l'avait rencontré seul, dans un chemin creux, éloigné du 

village, où il pourrait b.entôt sans doute le surprendre 

encore, l'aurait attaqué témérairement le jour, an milieu 

du pays et en présence de nombreux témoins ; que d'ail-

leurs le résultit même de celle prétendue tentative ex-

cluait l'idée -que l'accusé eût voulu mer, puisque Tocu 

n'avait pas même été atteint, alors que Liévin le tenait à 

discrétion arrêté à trois pas de lui, et avait la faculté de 

s'en rapprocher jusqu'à hjut portant; que les pistolets 

qui n'étaient chargés que de petit plomb, comme celui 

avec lequel on lire les oiseaux, ont été tirés en l'air, pour 

effrayer seulement Tocu ; que c'était dans l esprit de Lié-

viu un modo de vengeance que son ressentiment lui avait 

suggéré, et qui avait pour but de placer incessamment 

Total sous la menace d'un fatal événement, d une mort 

certaine; que cette sorte de supplice d'une terreur t u-

jours présente suffisait aux vœux irrités de Liévin, dont 

les parole! et les actes ne pouvaient faire supposer j'i iten-

tiou de tuer. 

Os considéra lions, présentées chaleureusement par le 

défenseur, M' Clément, ont été accueillies par les jurés 

qui, ap ès" quelques instaus de délibéré, ont rapporté tin 

verdict d'acquittement. Liévin a en conséquence été mis 

en liberté sur-le-champ. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COMMISSION MILITAIRE SÉANT A TURIN (Piémont). 

(Correspondance parliculièrede la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence du maréchal baron délia Torre. 

Audiences des 3 et 4 mat. 

PROCÈS DU GÉNÉI1AL RAMORINO. — ACCUSATION DE TRAHISON 

A LA BATAILLE DE NOVAHE. 

La commission militaire chargée de prononcer sur le 

sort de i'officier-général à qui l'on impute d'avoir, par 

împéritie ou par irait son, occasionné la perte de la ba-

taille de Novare, est ainsi composée : 

Président, M. le général baron délia Torre. — Juges, 

M. le comte Maffci di Boglio, commandant de la garde 

nationale ; M. Falcione, général d'état-major ; M. Ger-

baix di Sonnaz, général de division ; MM. Franzmi, 

Broglia et Tallrin, lieutenans-généraux. 

Procureur fiscal, M. Baltaglia, capitaine d'état-major. 

M. Lagrange, colonel d'état-major, est le défenseur du 
général Ramorino, accusé. 

Le Tribunal lient ses séances dans le palais du gouver-

nement. Une foule immense remplit la salle San-Carloet 

attend avec impatience le moment où l'on ouvrira les por-

tes à un très petit nombre de spectateurs admis pour la 

première fois, dans le Piémont, à une solennité judiciaire. 

Le local était si petit que fort peu d'étrangers ont pu ob-

tenir accès dans l'intérieur. 

A onze heures, la commission est entrée en séance, et 

tous ses membres ont prêté serment de juger selon la 

conscience et la justice. 

On a commencé par la lecture des lettres émanées les 

unes du général en chef Czarnowski, les autres de l'ac-

cusé. Ensuite ont été lues en entier les instructions du gé-

néral en chef donnant ordre au général Ramorino d'occu-

per fortement la position délia Cava et de rompre le pont 

de Mezzanaconti. 

I a déposition du général de brigade Gianotli, la décla-

ration du général La Marmara ont fait connaître dans 

quelles circonstances ces instructions n'ont pu être exé-
cutées. 

L'accusé, interrogé parle président, a répondu : 

« Ayant été fait à l'improviste général de cavalerie, j'ai 

dû prendre les mesures que les circonstances du moment 

et la nécessité m'ont fait juger les plus opportunes. » 

M. le capitaine Batlaglia, remplissant les fonctions du 

ministère public, a conclu à la condamnation du général 

Ramorino à la peine de mort. 

Le major Lagrange a présenté la défense avec le ta-

lent d'un légiste consommé. 

Le général Ramorino a prononcé en langue française 

le discours suivant : 

« Messieurs, 

« Quand la flèche de la fatalité est lancée, ce n'est 

point la prudence qui peut nous en garantir. On dit que 

je suis allé à Arona pour fuir, pour me sauver ; m ds pour 

cela il aurait fallu y connaître quelques personnes, y 

avoir queique rapport : choses toutes qui me manquèrent 

complètement daus ce pays que je n'avais jamais vu. Je 

suis allé à Arona parce que j'avais aperçu que le roi lui-

même allait s'y rendre d'un m ment a l'autre. Quant à ce 

qui touche ma position, je puis dire que ma conscience 

est telle que si je me retrouvais dans de pareilles cir-

constances, en présence des mêmes éventualités, je fe-

rais encore ce que j'ai fait, parce que j'ai fait ce que le 

bon sens suggère de faire en pareils cas. Je voyais les 

Autrichiens, qui allaient tomber au cœur de ma patrie, à 

Alexandrie. 

» Relativement à mes relations avec le général en 

chef, je dirai que nous ét'ons en Pologne ensemble ; 

nous avions été nommés lieutenans-généraux le même 

jour et reçu i'un et l'autre le commandement des deux 

corps de troupe la même journée. Le général Czar-

now.-ki-a cru que je suis devenu envieux de lui quand 

je l'ai vu à la tête de l'armée piémontaise. A cet égard je 

dois dire que je n'ai jamais eu qu'un seul sentiment qui 

ait dominé en moi, celui de la pairie. 

» Si l'armée eut été en ligne et qu'on eut donné l'or-

dre de prendre une position, et que je ne l'eusse pas fait, 

oh ! alors je serais coupable ; mais quand les divisions 

sont sur une même ligne, alors les généraux qui les com-

mandent sont, pour ainsi dire, caporaux de leurs sol-

dats et doivent savoir eux-mêmes les garantir des éven-

tualités qui se présentent; ils ne peuvent point attendre, 

ni recevoir les ordres du général en chef. Au reste, 

Messieurs, je suis entre vos mains ; c'est à vous à déci-

der de mon sort. » 

Après ce discours, l'auditeur-général de guerre, fai-

fant fonctions de commissaire du gouvernement, a invité 

les spectateurs à se retirer, et la Commission militaire a 

délibéré à huis-clos. 

Le lendemain la Commission a rendu son arrêt qui 

déclare le général Ramorino coupable de désobéissance 

et le condamne à la peine de mort par le supplice de la 

strangulation, après avoir subi la dégradation militaire, 

conformément aux articles 259, 152 et 154 du Code pé-

nal militaire piémonlais. 

P. S. — 7 mai. — Le roi a commué la peine en or-

donnant que le général ne serait point pendu, mais passé 

par les armes sans dégradation préalable. 

Le général Ramorino s'étant pourvu en cassation, il 

est sursis à l'exécution de la sentence. 

CANDIDATS. 

1 DUFAURE. 

2 IÏ IPP . PASSY. 

3 BEDEAU. 

4 D E LAMORiCIÈRE. 

5 ODILON BARROF. 

6 FER», DE LASTEYRIE. 

7 LÉON FAUCHER. 

8 BUGEAUD, 

9 MOREAU (de la Seine). 

10 TIIIERS. 

11 Eue. CAVA1GNAC. 

12 VA VIN. 

13 GARNON. 

14 DE FALLOUX. 

— MM. 

15 W01.0WSKI. 

16 MOLE. 

17 PEUPIN. 

18 ROGER (du Nord). 

19 ACHILLE FOULD. 

20 DE MON IALEMBERT 

21 COQUEREL. 

22 RAPATEL. 

23 VICTOR HUGO. 

24 BIX10. 

25 Cil A M BOL LE. 

26 B01SSEL. 

«7 MARIE. 

28 LUCIEN MURAT. 

CHROiMUUK 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Plusieurs journaux n'ont accepté qu'avec quelques mo-

difications la liste des vingt-huit candidats dressée pur le 

comité de l'Union électorale, d'après les résultais d'un 

scrutin préparatoire auquel ont pris part plus de 55,000 
électeurs. 

Le Comité de {'Union électorale persiste dans la pré-

sentation, sans modification, de la liste intégrale des 

vingt-huit candidats. 

PARIS, 11 MAI. 

L'autorité judiciaire a encore fait saisir aujourd'hui 1 

journal le Peuple, tant dans &es bureaux qu'à la nost 6 

Des poursuites ont été également commencées contré 

l'auteur de l'affiche de la candidature de l'amiral d 

Joinville; contre un sieur Faucon, auteur d'un placard* 

intitulé : Lettre perdue, et signé Gérard, se disant fau
s
. 

sèment de l'Union électorale, ainsi que c uitre les auteurs 

d'une affiche rouge, où les noms des vingt-huit candidat» 
socialistes sont précédés d'un appel au peuple fait

 au 
nom du comité démocratique et social. 

— M. Ernest Pinard, avocat et docteur en droit, nom-

mé substitut du procureur de la République près le Tri-

bunal de 1" instance de Tonnerre, par arrêté du pré
8
jl 

dent de la République du 2 mai, a été reçu en celle qua-

lité devant la 1" chambre de la Cour d'appel, sur le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général Suiu, et renvoyé à se 
faire installer dans ses fonctions. 

— Perdreau n'est pas un chien de race ; ce n'est ni un 

épagneul, ni un terre-neuve, ni un king's-charle, et rien 

en lui ne dénote une illustre origine. Indépendamment de 

sa bâtardise, qui est flagrante, notre chien ne se recom-

mande par aucune distinction particulière. Il est laid et 

sa laidenr est des pires, car elle est vulgaire ; il ne pos-

sède aucun talent, et pourtant Perdreau a su inspirer des 

affections tellement vives qu'on se le dispute aujourd'hui 

pour la seconde fois devant la justice. 

Une fois déjà, M. le juge de paix du 3* arrondissement 

a été appelé à décider la grave question desavoir quel 

est son possesseur légitime, et il a condamné M. Bertrand 

à le restituer à Mme Nouffer ou à lui payer 200 fr. pour 

en tenir lieu. 

Aujourd'hui la 5 e chambre du Tribunal civil de la 

Seine est appelée de nouveau à résoudre cette importante 

question de propriété, sur l'appel de la sentence qui lui a 

été déféré par M. Bertrand. 

M. Meunier, avocat de l'appelant, expose ainsi les faits 

de l'affaire ; 

« Si toutes les affections u'étaient pas respectables, 

nous n'oserions pas, Messieurs, soutenir devant vous un 

semblable procès. Mon client réclame son chien A'ira,que 

M. le juge de paix a baptisé Perdreau, et que, contraire-

ment à la jurisprudence du roi Salomon, il a attribué en 

totalité à Mme Nouffer. Cependant M. Bertrand persiste â 

soutenir que son chien s'appelle bien Mira, et qu'il lui 

appartient pour l'avoir acquis dans les circonstances sui-

vantes : 

Le jour de sa fête, un de ses cousins, ne trouvant rien 

de plus agréable à lui offrir, alla sur la place du Carrou-

sel, acheta un petit chien et le lui présenta en guise de 

bouquet. On lui donna le nom de Mira, et on f éleva 

comme il convient dans la haine des chats et le respectde 

son maître. Mira croissait et s'instruisait lorsqu'il dispa-

rut tout à coup. S* perte*fit verser des larmes. 

Son absence durait depuis deux mois, quand un beau 

jour on le vit reparaître dans la cour. U fut accueilli à 

son retour comme l'enfant prodigue. La joie fut générale 

dans la maison ; tous les locataires s'empressèrent autour 

de lui ,• chacun reconnaît Mira, et Mira reconnaît chacun. 

Il avait grandi cependant; mais, il faut b en le dire, il 

n'avait point embelli : il était ehaiigé comme Vert-Vert 

après son voyage. Il était parti réservé, propre, modeste; 

il revenait turbulent, aboyeur et enclin à la malpropreté. 

Eu quelles mains était-il donc resté ? C'est ce que l'on ne 

tarda pas à apprendre, et la joie de la maison fut de cour-

te durée. 

Une voisine, Mme Nouffer, survint, et réclama le chien 

qui, suivant elle, ne s'appelait point Mira, mais Per-

dreau. Et, en effet, le chien paraissait connaître son nom; 

mais s'il répondait au nom de Perdreau et courait à M" 

Nouffer quand celle-ci l'appelait, au nom de Mira il s'é-

lançait vers M. Bertrand et lui prodiguait les caresses les 

plus significatives. Et puis comment douter de son iden-

tité quand, dès son arrivée, on l'avait vu, comme dans 

des temps meilleurs, s'empresser d'ouvrir d'une patte jfa-

milière la porte bien connue de la volière, pour se livrer, 

selon sa coutume, au plaisir de voir de plus près les oi-

seaux qui la peuplaient... 
Après ces quelques détails biographiques sur les faits 

et gestes de Mira dans sa jeunesse, M" Meunier discute 

la sentence, invoque la maxime qu'en fait de chien pos-

session vaut titre, et conclut à une enquête. ' „. 
M' Germain, pour la dame Nouffer, s'attache à établir 

le bien jugé de la sentence, dont il demande la confirma-

tion. Il invoque le défaut de comparution de M. Bertrand 

et du chien liugieux'devant l'expert précédemment noin" 

mé par M. le juge de paix, ce qui, dit-il, n'avait d autr 

but que d'empêcher la constatation de son identité; 

produit en outre de3 attestations des personnes qui 

vaient élevé le chien et l'avaient donné à M- Nou "f. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Lepel.et' 

d'Aulnay, a confirmé purement et simplement la sentence. 

Reste à savoir si l'attachement de M. Bertrand pour so 

chien ira jusqu'à payer 200 fr. à Mme Noulïer, car ce» 

circonstance peut encore influer sur le sort et sur le 

civil du précieux roquet. 

— La compagnie des agréés près le Tribnnal de com-

merce de la Seine a, dans son assemblée générale du 

de ce mois, procédé au renouvellement de sa chambre 

discip'ine. - chavé 
M* Eugène Lefebvre a été élu président, et M" »,c""^ 

syndic, en remplacement de M" Beauvois et Amédee 

febvre. . 
M' Bordeaux a élé nommé secrétaire et M* vanier 

sorier. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées p«* » 

Cour d assises pendant la seconde quinzaine de ce a 
sous la présidence de M. le conseiller Partarrieu-

fosse 
Le 16, Gapais, vols commis, la nuit, dans une

 ma
^

t 
habitée, avec fausse clé; llizard, vol avec escalade, u«* 

mit: maison habitée. Le 17. pas d'audience, fête de ' * 

eension. Le 18, Couture, vol commis la nuit à l'aide a 

calade et d'effraction; Brunei, Magrotet Poupin, vol corn 
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,
 nui

,
 sur

 un chemin public à l'aide de violences et 

mis, 1» m" 1 '.
 1()

 fremont, coupa et blessures grave* ; 
aveC 'T . dit tevicomtode Letty-Dehretil, faux en écri-

re 21, BernM^j délit commis au club Valen-
voies de fuit ayant occa-tur

 'il janvier 1849; Joffroy, 
t,0° * r maladie de plus de vingt jours. Le 22, Wadier 
"

0
u Itiau ieuue, Merceron et IVgct, délit commis au 

^.'Tlfruedè l'Arbalète, le 18 janvier 1849; fille 

clim .tlc " ,"„.riiair« nrivée. Le 23. Hoffmann, tenta-

l'Arbalète, le 18 ianyw 
i faux en écriture privée. Le 23, Hoffmann. 

M vôl commis conjointement, la nuit, dans une mai-

"
Ve

 iv,hitée ■ Agathe Dugy et Marie Dugy, infanticide 
s0

mfsaecom."icité. Le 24, Po.ici .i, vol commis, la 

avec effraciioh ; femme l'Muel-Punard, vol par une 
' faux en écriture privée. Le25,Du-ntii'. Donzel 

T
1
 ourùal le Peuple du 22 mars 1849; Marsias, vol 

un âornèstique. Le 213, Challier, gérant du journal le 
VrLrrkrde la Somme, outrage envers M. Mar 
A tde l'Assemblée; Rodii. /, et Plessis, de-tour 

Vf ̂ r 'Jè. la Somme, outrage envers M. Marrast, prési 
Plessis, détournement par 

commis et faux eu écriture de commerce. Le 28, 
ouard, vols par un serviteur à gages; femme Pringol, 

dent de 

un 

Tmi e Gourréeet veuve Barret, vols par des femmes de 

prvice à gages. Le 28, Gnyon, vol commis, la nuit, avec 
S lence sur un chemin public ; Polier, fabrication et 

émission de fausse monnaie. Le 30 et le 31, Calvet, faux 

eu écriture privée ; Huguet, assassinat sur sa femme. 

___ plusieurs individus étaient traduits aujourd'hui de-

ant la police correctionnelle (6* chambre), comme incul-
V

(5
3
 d'escroquerie pour s'ôire fait remettre des secours 

j
a
 commission des récompenses nationales, en se fai-

sant passer pour des blessés de lévrier. 
Le preniier

 esl
 \

e s
i
e
ur Gustave Voinier, teneur de li-

vres. Il s'était blessé lui-même à la jambe avec un mer-

lin en abattant la balustrade du théâire de l'Ambigu. Il a 
é ! endu -^,1

 ava
it abattu cette balustrade pour aider à 

faire une barricade, et que par conséquent il a bien réel-

lement été blessé pour la cause de la révolution de fé-

M^Hardouin, employé à la commission des récompen-

ses nationales, déclare qu'il y a plus de trois cents indivi- . 

dus dans le même cas. « On acceptait, dit-il, sans aucun 

contrôle ceux qui se présentaient en se disant blessés de 

février. Le jury médical remplissait ses fonctions avec 

une grande légèreté; il démentait le lendemain ce qu'il 

avait fait la veille. » 
Voinier s'était ainsi, à l'aide de certificats de complai-

sance fait comprendre dans la 7* catégorie, et il avait 

reçu une somme de 250 francs. 
Le Tribunal, sur les conclusions de M. Saillard, subs-

titut de M. le procureur de la République, condamne Gus-

tave Voinier à 250 fr. d'amende. 

Ce n'est qu'une restitution. 

Vient ensuite le sieur Auguste Voinier, menuisier. Ce-

lui-ci a reçu' une légère blessure à la main par la chute 

d'une pierre de trottoir, et il a trouvé des gens complai-

sans qui ont déclaré qu'il avait été forcé de porter deux 

mois son bras en écharpe. 
Il a été aussi compris dans la septième catégorie, sur 

le rap| o t du jury médical, et il a reçu 250 francs. En ou-

tre, il a été placé dans la commission des récompenses 

nationales, aux appointemens de 5 francs par jour. 

Le Tribunal le condamne à 250 francs d amende. 

Le sieur Salas, pharmacien droguiste, se présenta, au 

mois de juillet, devant la commission des récompenses 

nationales, en prétendant qu'au mois de février il avait 

reçu une blessure en entrant à l'Hôtel—de-Ville. Il prétend 

qu'il a été blessé à la jambe par un instrument conton-

dant et le jury médical a attesté que la blessure avait été 

causée par un coup de feu. 11 a obtenu un secours de 

500 francs comme le précédent prévenu ; il a de plus ob-

tenu une place de 5 francs par jour à la commission des 

récompenses. 
Défendu par M' Desmarets, Salas a été renvoyé de la 

plainte. 
Le sieur Danguy, monteur en bronze, était atteint d'un 

ulcère vésiqueux, d'après l'attestation de médecins. Ii 

aurait prétendu que c'était une blessure reçue en février. 

Il a été compris dans la cinquième catégorie et a reçu une 

somme de 750 francs. 
Le concierge de sa maison déclare n'avoir pas eu con-

naissance delà moindre blessure reçue par le prévenu. Il 

ne l'a appris que par l'instruction, où il a été appelé com-

me témoin. 

Un autre témoin déclare avoir vu le sieur Danguy tom-

ber au bas d'une barricade, mettre son mouchoir autour 

de sa jatnbfcet remonter sur la barricade. Le témoin a vu 

du sang à la jambe du prévenu. 

Le sieur Danguy, lors des premières élections pour 

l'Assemblée constituante, se porta candidat à Pans et 

réunit 25 à 30,000 suffrages. Il invoque ce précédent 

pour sa défense. 

Le Tribunal renvoie Danguy des fins de la plainte. 

— M. Fortenier, marchand de papiers, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle, sous la double 

prévention de chaste en temps prohibé et de résistance 

avec voies de fait à un agent de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions. 

A l'appel de la cause, l'audiencier lit la liste des té-

moins cités par le prévenu et les fait passer dans la salle 

Q.ui leur est destinée. Ces témoins sont au nombre de 

douze. 

M. le président : Qu'est-ce que cela signifie ? Pour-

quoi tant de témoins ? 

Le prévenu ■ C'est pour ma défense, monsieur le pré-

sident... le droit sacre de la défense. 

M. le président : Mais vous étiez seul quand on vous a 
arrêté. 

Le prévenu : Soyez tranquille; mes témoins me justi-
fieront. I 

M- le président : Ce sera difficile ; nous verrons ce 

qu ils auront à dire; en tout cas/nous n'en entendrons 

Pas plus de deux. 

Après la déposition du gendarme qui fait connaître les 

«ait» on appelle le premier témoin de M. Fortenier. C'est 

Chapp e, propriétaire. 
Quelle question voulez-

C'est inutile.... Témoin, allez vous 

•M- le président au prévenu 
v«us que j'adre.-se au témoin ? 

Le prévenu : Monsieur est mon propriétaire; je de 

meure dans sa maison depuis huit ans et demi ; je vous 

Fie de lui demander si je n'ai pas toujours payé mon 

plmr
 Gt meS

 i
ra

P
osmons avec une

 régularité exem-

ff. le président : Qu'a cela de commun avec le délit 

41 on vous reproche ? 

L prévenu : C'est pour prouver que je suis un homme 
nonorable. 

M. le président 
asseoir. 

j^second témoin est M. Doucet 

ttioirj'î,
président

 Q
ue

 voulez-vous demandera cé té-» 

^/■
e
 Prévenu : M. Doucet nie connaît depuis quarante 

. q ans ; i ,o
us

 ,
lvons nourr

j
8

 <l
u m

èm 
J * ox pnqner sur ma moralité. 

(Au U président : Votre moralité n'est pas en Ciii.se 

sont A V" '^ A" tîZ Vous asseoir..,. Si tous les témoins 
1 de la même nature il est inutile de les entendre. 

«Y«ç
prevenu: Permettez, j'ai fait assigner M. Martinet, 

H1» je fais des affaires depuis quinze ans ; il vous 

dira que je remplis mes obligations avec Je plus honora-

ble scrupule; j'ai fan aussi appeler mon sergent-major, 

'I'" n;i ' 1 ' "' r '| 'iweje n'ai jamais manqué une garde ni un 
service d ordre ; j'ai aussi mon portier... 

M. le président ■. Vous abusez de la patience du Tri-

bunal ; vous êtoi prévenu du délit de chasse et de résis-

tance avec voies de fait; répondez à cela seulement.... 
Lu convenez-vous? 

J e prévenu : Alors si l'on bâillonne ma défense.... 

>
 M. e président : On ne bâillonne pas votre défense ; 

n employé/, pas ces grands mots ; vous pouvez être un 
1res honnête homme, un commerçant irréprochable un 
garde national modèle.... 

Le prévenu : Je m'en vante. 

M. le président : Eh bien! oui, mais vous n'en avez 

pas moins commis deux délits, et c'est là dessus qu'il 

laudrait vous expliquer. 

J e prévenu, tu ant de sa poche une liasse de papiers : 

Je prie M. le pré-ident de jeter les yeux sur ceci. 

M. le président : Qu'est-ce que cela? 

Le prévenu : Ce sont des billets souscrits par moi et 

acquittés tous à leur échéance ; il y en a pour 17,274 fr. 
65 c. 

M. le président : Qu'est-ce que cela nous fait ? 

Le prévenu •■ Vous voyez bien que vous ne voulez pas 

eatendre mes moyens de justification.. 

M. le président : En voilà assez... Asseyez-vous! 

Le Tribunal condamne M. Fortenier, pour délit de chas-

se, à 50 fr. d'amende, à la confiscation du fusil ou à 50 

fr. pour en tenir lieu ; le condamne pour le délit de ré-

sistance avec voies de fait à huit jours d'emprisonnement 

et 100 fr. d'amende. 

M. Fortenier: J'en appelle!... La Cour écoutera mes 

moyens de défense... 

— M. Lacroix, gérant du journal intitulé le Père Du-

chène, et M. Bautruche, imprimeur de cette feuille, étaient 

traduits aujourd'hui devant la police correctionnelle (6° 

chambre), comme prévenus d'avoir publié leur journal 

sans faire de déclaration préalable, et sans avoir déposé 

de cautionnement. 

Depuis les poursuites les prévenus changèrent le titre 

de leur journal, et le firent paraître sous Je titre assez 

singulier de Moniteur de la racaille ou Jean Bonhomme 

aux élections ; mais comme c'était évidemment la même 

feuille, de nouvelles poursuites furent dirigées contre le 

gérant et l'imprimeur. 

M. Saillard, avocat de la République, requiert contre 

les prévenus l'application des art. 3 ci 6 de la loi du 18 

juillet 1828, et 6 de la loi du 9 mai 1819. 

Le Tribunal a renvoyé MM. Lacroix et Bautruche sur 

le chef de défaut de déclaration; mais, pour défaut cle cau-

tionnement, et par application des art. 2 et 3 de la loi du 

18 juillet 1828, il les a condamnés chacun à un mois d'em-

prisonnement et 200 fr. d'amende. 

— L'église de la commune d'Auteuil fut dernièrement 

le théâtre d'un scandale regrettable. Le vendredi-saint, et 

pendant le sermon de 1* passion, plusieurs jeunes gei s se 

permirent de troubler le recueillement des fidèles : quatre 

d'entre eux qui se firent le plus remarquer furent arrêtés ; 

il faut y joindre aussi un homme d'un âge plus que mûr, 

dont l'exaltation et la conduite inconvenante causèrent 

us de désordre encore. C'est à raison de ces faits fort 

graves qne les nommés Saqué, Château, Heyiia, Charrier 

et Duvaux, les quaire premiers, jeunes ouvriers de 18 à 

20 ans, et le cinquième, boucher et marchand de che-

aux à Auteuil, sont traduits devant le Tribunal de police 

corrrectionnelle (8 e chambre). 

Les dépositions des témoins entendus font la part de 

la culpabilité imputée à chacun des prévenus. Saqué ac-

compagnait à fausse mesure, en chantant les couplets 

d'une chanson plus que drolatique, les stances de l'hymne 

de Stabat-Mater ; Heyna interpellait d'une manière inju-

rieuse le prédicateur en chaire; Château, rompant le pro-

fond silence de l'assemblée par une expression ordurière 

et intraduisible, déclarait qu'il en avait assez et voulait se 

retirer; Charrier, se croyant probablement au paradis de 

quelque mauvais théâtre, criait à tue-tête : « Silence au 

parterre; «enfin Duvaux, presque ivre-mort et soutenu 

par deux individus, se livrait à de telles inconvenances, 

qu'il fallut l'emporter en toute hâte du lieu saint qu'il a-

vait souillé. 

M. l'avocat de la République Puget a soutenu énergi-

quement la prévention contre tous les inculpés, et a plus 

qiécia'ement appelé la sévérité de la justice sur Duvaux, 

qu'il considère comme le plus coupable. Conformément à 

ces conclusions, leTribunala condamnéSaquéàunmois de 

prison, Château à quinze jours, Heyna à dix jours, Char-

rier à six jours, et Duvaux à deux mois de la même peine, 

et en outre chacun à 16 fr. d'amende. 

— Les nommés Vîrly et Laloyau sont traduits devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), sous 

la prévention d'avoir vendu des journaux sur la voie pu-

blique, sans en avoir préalablement obtenu l'autorisation 

Les agens de police entendus comme témoins ont déclaré 

qu'ils ont surpris Virly stationnant sous la porle cochère 

de la caserne de la rue de la Pépinière, cherchant à ven 

dre des numéros du journal le Peuple, et que Laloyau 

leur a opposé une vive lésistance. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal a condamné Virly à six jours de prison, et La 

loyau à quinze jours de la même peine. 

— Le jour de Pâques, et pendant la célébration de 

'office divin, le nommé Lagrange fut surpris, dans an 

coin reculé de l'église Saint-Leu, en flagrant délit d'ou-

trage public à la pudeur. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), et sur les conclusions du minis-

tère public, L8grange a été condamné à trois mois de pri 

son et à 16 fr. d'amende. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un forçat libéré 

qui se trouvait au premier rang des orateurs dans les 

rassemblemens formés le mois dernier sur la place de la 

porle Saint-Denis. Plusieurs journaux crurent devoir 

contester la vérité de ce récit. Or, aujourd'hui même l'in-

dividu dont nous parlons a comparu devant le Tribunal 

correctionnel (7e chambre), comme prévenu de rupture de 

ban et de port- d'inslrumens propres à commettre des 

vols; c'est le nommé Pierre-Paul Sehieffer, se disant ébé-

nisie ;il n'a que 31 ans, et déjà il en a passé quinze au 

1 agne en différentes fois. 
Un agent de police dépose : Le 21 avril, vers dix heu-

res du soir, plusieurs de mes collègues et moi nous étions 

en surveillance aux nbords de la porte Saint-Manin. Nous 

avon3 remarqué un individu qui faisait de la propagande 

politique en faisant ressonir les bonnes intentions de 

P oidhon,et insulumtpar des propos grossiers M. le pré-

vient de la République et les membres de l'Assemblée 

nationale. Nous ne tardâmes pas à recoi nuire cet iidividu 

pouruu forçat libéré; mais comme la foule qui se trou-

vait eu ce moment à la porte Saint-Denis élait trop com-

pacte, il nous était impossible d'arrêter h; prévenu. Nous 

.attendîmes ; bientôt il quitta le boulevard, nous le suivî-

mes jusqu'à la rue Bourbon-Villeneuve, où nous l'arrê-

tâmes. 
Au moment de son arrestation, il a commencé a nous 

msiiitcr; p iitlant le trajet jusqu'au bureau, il a conti-

nué. Il était furieux ; il a été jusqu'à nous menacer de 

nous manger le nez, nous disant que nous étions des co-

quins, des mouchards, que Proudhon ferait disparaître le 

14 mai, et que lui serait nn des premiers à taper au bon 

moment. Arrivé au bureau, il a recommencé ses insultes, 

puis lorsque nous l'avons conduit au poste du Palais-de-

Juslice, il a crié: « A l'assassin ! au voleur! » U disait : 

« A moi, brave citoyens, les mouchards veulent mettre 

un patriote en prison parce qu'il s'est mêlé de politique. » 

Ses cris faisa eut arrêter les passans, et il refusait de 

marcher. Le factionnaire du poste du Palais-de-Justice, 

ayant entendu des cris, a prévenu les hommes de garde 

qui se sont empressés d'accourir, accompagnés de quatre 

sergeus de ville. Tous ensemble, nous avons prêté main-

forte, et nous sommes parvenus à le conduire au poste 

où il a été littéralement déposé, car il avait fallu le por-

ter. 

Au poste, il se calma enfin, et. nous déclara, après nous 

avoir donné ses nom et prénoms, que le matin même de 

ce jour il était sorti de prison où il venait de subir une 

condamnation pour rupture de ban. 
En le fouillant, nous avons trouvé sur lui, dans la dou-

blure de son paletot, dix clés, une lanterne sourde, et en 

l'arrêtant rue Bourbon-Villeneuve, nous avions ramassé 

une lime qui venait de tomber de sa poche. 

Un second agent confirme la déposition du précédent 

témoin. 

Le prévenu, interrogé, s'écrie avec colère : J'étais sor-

ti le malin de prison, et on m'arrête à neuf heures du 

so.r, parce que je parlais politique ! 

M. le président : Vous êtes &ous la surveillance de la 

police, vour ne pouviez rester à Paris, et vous aviez un 

passeport pour vous rendre au lieu de votre surveil-

lance? 

Le prévenu : J'ai fait rencontre d'un mauvais sujet qui 

m'a fait boire et qui m'a fait arrêter. 

M. le substitut : Vous avez fait la rencontre d'un mau-

vais suj et et lui d'un forçat libéré, il n'y avait pa's de mé-

salliance. De plus, vous étiez porteur de dix clés, d'une 

lanterne sourde et d'une lime, instrumens ordinaires des 

voleurs les plus dangereux. 
Le prévenu : C'est le mauvais qui me les aura mis dans 

les poches voyant que j'étais rond. 

M. le président : Ces instrumens n'étaient pas dans 

vos poches, mais bien cachés très habilement dans la 

doublure de votre paletot. 

Le prévenu : Est-ce que je sais où il les aura fourrés, 

cet oiseau de malheur qui m'a subtilisé! 

Sehieffer, en entendant prononcer contre lui une con-

damnation à quinze mois de prison, s'écrie : « Quinze 

mois pour un rompage de ban ! Y a de la politique là-des-

sous... mais chacun son tour!... On verra si... 

Les gardiens l'emmènent et ses dernjères paroles ne 

sont pas entendues. 

— Tout pour la gloire, rien pour l'argent ! telle est la 

devise de Justin Rsblot, qui a a répondre d'une filouterie 

devant le Tribunal correctionnel. Aux questions d'usage 

que lui adresse M. le président, il répond : « Je m'inti-

tule Justin Roblot dit la Franchise; je suis ingénieur-mé-

canicien-musicien. » 

M. le président : Le Tribunal ne connaît pas cette tri-

ple profession : expliquez-la. 

Roblot : Je manufacture des petits instrumens à mettre 

dans la bouche pour imiter le chant des petits oiseaux de 

la nature ; je suis en même temps professeur-exécutant 

pour la fauvette, le rouge-gorge, le pinson, le canarie 

jaune et vert, le rossignol et le merle-siffieur. 

Le plaignant : C'est croyable pour le merle-siffleur, 

vu que monsieur m'a sifflé une consommation de 4 fr. 

75 c, lui et son camarade, dont il y a pour 2 fr.,50 de 

vin. Quand j'allais vers lui pour régler le compte, il se 

mettait à siffler uii air d'oiseau que ça vous entrait dans 

les oreilles comme des épingles ; pas moyen de s'enten-

dre, d'autant que les consommateurs qui étaient avec lui 

dans la salle se plaisaient beaucoup aux airs de monsieur, 

mais pas moi. 

Roblot : Si j'avais voulu faire la quête dans votre salle, 

père Chamougniot, dites un peu si j'aurais pas fait une 

belle recette? 

Le plaignant : J' ne dis pas. 

Roblot : Eh bien ! jamais !... Tout pour la gloire, rien 

pour l'argent, c'est ma devise. 

Le plaignant : Pas moi, vu que ça n'est pas non plus 

celle de mon boucher et de mon boulanger. 

Roblot : Vous dites que j' voussuhredevaalede 4 fr. 75 

c; père Chamougniot, voyez-vous ça me l'ait de la peine, 

mais il y a de l'ingratitude dans votre fait ; oui, il y en a 

de c'tte ingratitude!... 

Leplaigant : Moi ! 

Roblot: Oui, vous; je suis resté environ trois heures 

chez vous ; pendant cé temps-là j'ai si bien charmé la 

société que pas un amateur s'est en allé et pris plus de 

dix francs de consommation, ce qui fait avec la mienne 

14 fr. 75 c. 

Le plaignant : Mais puisque vous ne m'avez pas payé. 

Roblot : Chacun son compte ; vous m'avtz fait mon 

compte, laissez-moi faire le vôtre. On saii bien que dans 

votre état vous gagnez le tiers, alors quand on vous paye 

dix francs sur quinze, vous faites vos frais; et comme 

c'est moi qui vous a fait vendre le total, je fais aussi les 

miennes, ce qui fait que nous sommes quitte» et que nous 

pouvons dire tous les deux : Eout pour la gloire, rien 

pour l'argent. 

Le gargottier n'admet pas cette balance de compte, et 

comme il persiste dans sa plainte l'ingéaieur-mécanicien-

musicien est condamné à un mois de prison. 

— Le conseil de révision s'est réuni aujourd'hui, sous 

la présidence de M. le général François, commandant 

l'une des brigades d'infanterie de la l" division militaire, 

à l'effet de statuer sur les divers pourvois formés par des 

militaires et des insurgés de juin condamnés récemment 

par les deux Conseils de guerre. 

La seule cause qui a présenté quelqu'intérêt est celle 

dusitur Armant, ex-capitaine d'artillerie, attaché à l'é-

tat-major de la gai de nationale, condamné par le 2' Con-

seil à dix années de travaux forcés comme coupable d'a-

voir pris parjyjg. un attentat contre le gouvernement, d'a-

voir excité la guerre civile, et d'avoir porté le pillage, la 

dévastation et le massacre dans la capitale. 

M. Hecquait, capitaine d'état-major, remplissant les 

fond ons de rapporteur, a résumé les faits et les actes de 

la procédure qui ont précédé le jugement. 

M. Ptcher de Graiidchamp, colonel d'artillerie, commis-

saire du Gonvernement, a pris ensuite la parole et a si-

gnalé une omission importante dans le jugement. Armant 

ayant été déclaré coupable de crimes entraînant la peine 

de mort, les juges auraient dû. mentionner dans leur ver-

dict l'art. 5 de la Conslimtic n, qui abolit la peine de mort 

en matière de crimes politiques. Mais le Coi seil ayant 

admis des circonstances atténuantes eu faveur de l'accusé, 

et ayant usé de la faculté accordée par l'art. 463 du Code 

pénaÛordinnire et abaissé la peine de deux degrés, il se 

trouve, par le fait, que Ai m mt n'a pas ét traité défavo-

rablement par l'application de la peine qui lui a été infli-

gée. M. le commissaire du Gouvernement s'en rapporte 

sur ce point à lu sagesse du Conseil. 

M* Decous-Lapeyrtère, nommé d'office, a soutenu !e 

pourvoi ; il éiiumère plusieurs moyens d'annulation, q,ui 

résultent, suivant lui, de violatious du Code d'instruction 

criminelle. « Entr'autres choses, dit-il, je signal.eau Co«. 

seil une pièce de la procédure quia pu avoir dans l'affaire 

des conséquences graves. C'est un plan des lieux et des 

barricades, dressé par la main du capitaine-rapporteur, le 

môme qui a porté la parole devant le Conseil^ Il n'avait 

point qualité pour faire cette pièce qui aurait dû êire con-

fiée aux soins et à l'expériei.ce pratique d'une homme de 

l'art, désigné par te justice, et après la prestat on de ser-

ment de bien et fidèlement remplir sa mission. M. le rap-

porteur, capitaine d'éiat-major, peut être très habile à 

lever des plans, mais dans cette circonstance cet acte 

n'entrait point dans ses attributions judiciaires. » 

M. Picher de Grandchamp combat les moyens présentés 

par le défenseur. 

Le plan dont on a parlé ne peut, dit-il, être considéré 

que comme une pièce extra-judiciaire. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, 

a rejeté le pourvoi. 

Tous les autres pourvois ont été successivement re-

jetés. 

Lacollonge, rédacteur en chef du journal l'Organisa-

tion du travail, condamné à vingt ans de détention par 

le 1 er Conseil de guerre, avait refusé de se pourvoir en 

révision. 

DÉPARTEMENS. 

CALVADOS. — On écrit de Caen, 8 mai : 

« Avant-hier matin, vers dix heures, une compagnie de 

gendarmes à cheval, lancée au grand trot et un fort dé-

tachement d'infanterie, au pas de course, se dirigeaient 

vers la rue de Bayeux. Cette force armée élait appelée à 

la maison centrale de Beaulieu, où une révolte venait 

d éclater. Déjà vendredi et samedi dernier, de sourdes ru-

meurs, des méconteiitemens, difficilement contenus, s'é-

taient manifestés parmi les dét-nus pour vol, jaloux de 

quelques -adoucissemens au régime pénitencier dont é-

taient l'objet les détenus politiques de Rouen. 

>• Dimanche malin, pendant que le chapelain célébrait 

l'office divin en présence de tous les détenus, le chef des 

révoltés s'élança vers l'autel, montant précipitamment les 

degrés: « C'est aujourd'hui que nous aurens justice et 

délivrance! » s'écrie-t-il en faisant appel à tous les pri-

sonniers. A l'instant, les détenus pour vol se précipitent 

sur les détenus politiques; une lutte acharnée s'engage; 

les gardiens sont repoussés ; la voix de l'aumônier, celle 

du directeur n'est plus écoutée. 

Mais le préfet et le procurer-général arrivent avec les 

troupes, qui essaient de faire rentrer dans le devoir ces 

forcenés, sans employer les armes ; ils ne cèdent cepen-

dant qu'à la vue des fusils chargés et mis en joue sur eux. 

Cinquante des plus mutins ont été mis au cachot et aux 

fers. Dau3 cette circonstance, les détenus politiques ont 

tenu une conduite digne d'éloges ; ils se sont empressés, 

dès le commencement de la révolte, d'offrir leur concours 

pour le rétablissement de l'ordre. » ' 

L'emploi des nouvelles machines locomotives dites 

crampton a permis d'augmenter considérablement la 

vit* Si-e des.trains sur le chemin de fer du Nord, dans 

l'organisation du service d'été, qui commence le 10 mai. 

Le trajet entre Paris et Lille (grande vitesse) s'effectuera 

en 5 h. Ii4 et 6 heures; le trajet entre Paris et Calais 

en 7 h. et 8 h. Ainsi, tous les jours, le voyage de Lon-

dres à Paris se fera régulièrement en 13 heures, et celui 

de Paris à Londres en 14 heures (tout compris); le trajet 

de Paris à Bruxelles en 10 h.; le retour en 9 h. et Ii2; de 

Paris à Cologue en 21 h . 1 [2. 

Il y aura chaque jour quatre départs de Paris pour Ca-

lais, savoir : à huit h. et 11 h. 45 m. du matin, 8 et 11 h. 

du soir, et autant de départs de Calais à Paris; trois dé-

parts pour Bruxelles, à 8 h. du matin, 8 et 11 h. du soir; 

cinq départs de -Paris pour Lille et Valenciennes ; sept 

pour Amiens ; Pontoise sera desservi par onze trains à 

l'aller et par neuf au retour ; la petite banlieue (St-Denis 

et Engbieu) sera desservie par huit trains à l'aller et au 

retour. (Voir aux Annonces les heures de départ.) 

Bourse de Paris du il Hat 184». 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, iouiss. du'22sept.. *8 4u 

Quaire l/'^o/'O, j liuMsepl.. 
Quatre o/e, j. du 22 sept..., 71 — 
Trois 0/0, j. du 22 juia 68 60 
Cinqo/o(emp. 184») — — 
Bons du Trésor t... 

Acti ns de la-Banque.. .... . 2390 — 
Rente de la Ville — — 

Obligations de la Ville 1220 — 

Obi. Emp. 25 millions 1102 50 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne...... 2950 — 

— Récépissés de Rothschild. 86 — 

5 0/0 de l'Elal romain. . 
Espagne, dutle active 

licite différée sans intérêts. 
Delte passive 

3 0/o,j. de juillet 1847....'. 

Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 e/o 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Huïii 

Emprunt de Piémont '. 
Lois d'Autriche 

5 0/9 autrichien. , 

33 1|2 

90 S|« 
90 1(2 

31S — 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plut 

bas. court. 

5 0/0 couranl 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant.... 
oy au 

57 10 

oy KO 

57 15 

83 55 

56 iO 

88 70 

56 79 
— —• 

- - - - - — 

CHEMINS Cï FEB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite ■ 92 50 1 f j _ 

— rive gauche 170 165 — 
Paris à Orléans.. 840 835 — 
Paris à Rouen. . . 562 50 555 — 
Rouen au Havre. 275 265 — 
Marseille à Avig. 211 25 208 75 
Slrasb. à Baie. , . 103 7S 105 — 
Orléans à Vicrzon 360 
Boulog. à Amiens — _ 

AU COMPTANT, 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris a Strasb.. 

Tours à Nantes. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 
Montp. a Cette. 

Hier. AU|, 

406 25 4i'3 ti 
44S 75 443 7S 
130 — 1S5 — 

371 25 370 — 

317 50 313 75 
—1 — 

— ■ — 
— 

— — — —1. 
— — 

SPECTACLES DU 12 MAt. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
OOÉON. — La Famille. 

THÉATRE-HISTORIQUK. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — Les Prétendans, J'attends un Omnibus. 
VARIÉTÉS. — Jobm, les Beautés de la Cour, le Chevalier. 
GYMNASE. — E zéar Chalamel, le Bouquet de Violettes 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, un Cheveu. 
FOHTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AaB ,GU. — La Part du Roi, un Drame de F^mil'e. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éqnilation 
HIPPODROME .—Hep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanche» 
IUÉATRE CHOISMJL. — Une Première Faute. 
Fonts. — Le Seront Math eu. 

DÉLASSEMENS COMIQUKS. — Ce qui manque aux Grisettes 

DIORAMA .—Boul. Boune-Nouv. Vue de Chine ; Pète des laàter. 

TABES DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

I»ar St. VItfCEaVr, avocat. 

FB.IX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav 
du-Palais, 2. J 

t 



720 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 12 MAI 1849. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

p
l" MAISON A fflONTROUGE. 

Etude de M' Eugène GENESÏAL, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Bons-Eufans, 1. 

Adjudication le mercredi 23 mai 1849, en l'au-
dience des .criées du Tribunal civil de la Seine, 
en un lot, 

D'une MAISON sise à Montrouge, Grande-Rue, 
34, et avenue de Montrouge, 7. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* GÉNESTAL, avoué poursuivant; 
2° A M' Kieffer, avoué à Paris, rue Christine, 3; 
3° A Me Dupont, notaire à Arcueil. (9359) 

GRAND TERRAIN. 
Etude de M' CAMPROGER, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 49. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 23 mai 
1839, deux heures de relevée, 

D'un GRAND TERRAIN propre à bâtir, sis à 
Paris, rue du Havre, entre le n° 9 et le n° 13, cl 
devant porter le n" 11. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" CAMPROGER, avoué pour-

nuvant la vente, à Paris, rue Sainte-Anne, 49; 
2" A M* de Bénazé, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 7; 
3° A M* Duval, notaire, demeurant à Paris, rue 

du Bac, 30. (937tT 

p- is MAISON RUE DU COLYSÉE. 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 18. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, à Paris, sur licitation et par suite 
de baisse de mise à prix, le samedi 26 mai 1849, à 
une heure, en seul lot, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue du Co-
lysée, 14 ancien et 29 nouveau, faubourg Saint-
Honoré, avec bàtimens, cour, jardin, circonstan-
ces et dépendances, d'une contenance superficielle 
de 1,820 mètres 88 cent, environ. 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me ENNE, avoué, rue Richelieu, 18; 
2* A M' Devin, avoué, rue Montmartre, 63; 
3° A M* Roubo, avoué, rue Richelieu, 43; 
4° A M" Rigault, avocat, rue de Lille, 83. 

Pari,
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 D£ TERR£ 

Elude de Me NOTJRY, avoué à Paris, rue de 
Cléry, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 23 mai 1849, deux 
heures de relevée, en sept lots : 

De SEPT PIECES DE TERRE sises sur le terri-
toire de Gaguy, canton de Gonesse, arrondisse 
ment de Ponloise. 

Mises à prix : 1" lot, 3,300 fr.; 2% 4,800 fr.; 
3', 1,200 fr.; 4% 6C0 fr,;S% 1,200 fr.; 6% 6,000 fr.

; 
7% 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à MM" NOU 
RY, Robert et Delafosse, avoués; à M* Frémyn, 
notaire, et à M' Pinot, huissier a Livry. 
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DEUX PROPRIÉTÉS. 

MAISON rue et impasse DU MAINE. 

Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petiis-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le 26 mai 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

et impasse du Maine, 1. 
Contenance superficielle : 346 mètres 60 cent. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit Me GLANDAZ, avoué poursnivant la 

vente, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87; 
2° Et à M' Bouissin, avoué présent à la vente, 

rue Hauteville, 30. 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 
Etudes de M" PEEUT et POUSSE T, avoués à Ver 

saille». 
Adjudication sur licitation, en deux lots. 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

Versailles, le jeudi 24 mai 1849, heure de midi 
1° D'une belle PROPRIETE dite l'Ancien Pavil 

Ion de Madame, sise à Versailles, avenue de Pa 
ris, 61. 

Cette propriété, qui a appartenu à Madame de 
Provence, comprend notamment : un beau pavil 
Ion d'habitation d'architecture italienne, situé 
vis-à-vis la grille d'entrée, avec pelouses devant 
et derrière, jardin anglais, parc planté d'arbres 
de haute futaie, kiosque, glacière, bassin, source 
d'eau vive, rocher, remises, écuries à stalles pour 
dix chevaux, volière, faisanderie, vacherie, laite 
rie, maison de concierge et autres bàtimens de 
dépendances ; le tout d'une contenance de 4 hec-
tares 87 ares 30 centiares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2° D'une autre PROPRIÉTÉ sise à Versailles, 

avenue de Paris, 63, et carrefour de l'avenue de 
Paris, 1 et 3. 

Celte propriété, autrefois divisée en deux par-
ties distinctes, comprend deux maisons d'habita-
tion, beaux jardins de rapport et d '8grément, pe-
louses, bassin, réservoir, kiosque, serres, oran-
gerie, remises, écuries , laiterie et divers bàti-
mens accessoires; le tout d'une contenance de 2 
hectares 72 ares 68 centiares. 

Ladite propriété est louée jusqu'au 1" octobre 
1830, moyennant 4,200 fr. de loyer annuel. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, àVersailles : 
1° A M" PEERT, avoué poursuivant, rue des 

Réservoirs, 23; 

2° A M" Pousset, rue des Réservoirs, 14 ; 
3° A M' Laumaillier, même rue, 17 ; 
4° A M* Boniteau, rue Neuve, 23 ; 
3° A M' Delaunais, rue Hoche, 14 ; 
6° A M' Rémond, rue Hoche, 18 ; 

Avoués colicitans; 
7° Sur les lieux, au concierge; 
Et à Paris, à M' Clairet, notaire, administra 

teur de la succession, rue Louis-le-Grand, 28. 
(9303) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 
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3» Audit M- LEFER, notaire.
 (93si 

- DENIER D'INTÉRÊTS 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits Champs, 87. 
Vente en l'étude de Me LEFER, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 290, le 18 mai 1849, heure de 
midi, 

BULLETINS 8 VOTE ïïSSU, en 

mille. 13, rue de la Banque. 
(2304) 

quel. 
f r. le 

[Cours 
13 mai GRATUIT ÎW^i«Sffio. V. 

our, u 
(2322/ ' 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3» c. la bout. 0© f. la pièce. lo

 c
. l

e
r 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 184g' 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—30
 c

 la i- ° 

A 48 c. la bout. —130 f. la pièce -60 c' \l e!' 
A 30 c. la bout.,—150 f. la pièce —70 c' \t rT 
Vinssup. à 60 et 63 c. la b., 178 et 203 f la ni» 

Vins fins de 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNp' 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN. (1949) ' 

INDIEN . Guérison des hernies et des 
cenf-

Ph. indTenne, rue I 
TOPIQUE centes , sans bandage ni pessaire* 

Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol' 1 entresol. 
(2223) 

CHEMIN SERVICE D'ÉTÉ. 10 MAI 1849. 

HEURES 1>K DEPART DES TRAINS RE PARIS. 

DÉPARTS. 

MATIN. 

7 h. » 

8 b. » 

8 h. 5 m. 
8 h. 45 , 

10 h. 30 
Il h. 25 

11 h. 45 
SOIR. 

12 h. 15 m. 

1 h. » 

2 h. 30 
4 h. » 
4 h. 30 
5 h. 30 
7 h . «■ 
8 h. » 
S h. 15 

11 h. » 

DESTINATION DES TRAINS. 

Compiègne, Noyon et toutes les stations intermédiaires. 

Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Arras, Douai, Lille, Saint-Omer, Calais, Valenciennes, Bruxelles, Anvers. — Stations principales depuis Creil 
(train direct.) 

Saint-Denis et Enghien. 

Pontoise, Beaumont, Creil, Clermont, Breteuil, Ailly, Boves, Amiens. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franeonville, Herblay, Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. 

Arras, Douai, Lille, Dunkerque, Calais, Londres.—Valenciennes, Bruxelles.—Stations principales depuis Creil (posta. 1. 2. 3. cl.). 

Compiègne et Noyon — et toutes le3 stations intermédiaires. 

Pontoise, Beaumont, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-Just, Breteuil, Allty, Boves, Amiens — et toutes les stations depuis Amiens jusqu'à Lille 
et Valenciennes. 

Saint-Denis, Enghien. 
Pontoise, Compiègne, Noyon, Amiens — et toutes les stations depuis Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franeonville, Herblay — Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. 

Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-Just, Breteuil, Amiens. 

Amiens, Arras, Douai, Lille, Calais, Londres — Valenciennes, Bruxelles, Charleroy, Namur, Anvers, Cologne — (Express) Poste. 
Compiègne et toutes les stations depuis Paris. 

Amiens, Lille, Calais, Dunkerque — Valenciennes, Bruxelles. — Train omnibus desservant les stations principales jusqu'à Amiens et toutes les 
stations au-delà d'Amiens. 

En prenant les trains-poste de Paris à Calais, partant tous les jours à 11 heures 45 min. du matin, et 8 heures du soir, on trouve toujours à l'arrivée un paquebot pour 
Douvres. Les paquebots de la compagnie South-Eastern-Railway partent en outre tous les jours de Calais pour Douvres aux heures de la marée. — Les ports de Calais et de 
Douvres sent conséquemment desservis, tous les jours, par trois et souvent par quatre départs de paquebots, dans chaque sens, effectuant la traversée en 1 heure 30 à 40 min. 

En partant de Paris tous les jours : 

A S heures du soiri on arrive à Calais à 4 heures du matin ; à Londres, à 10 heures 30 minutes du matin. | A 8 heures du matin, on arrive à Calais à 4 h. 4 5 m. du soir. 
A 11 h. 45 m. mat., — à Calais à 9 h. 30 m. du soir; à Londres, à 4 heures 30 minutes du matin. | A 11 heures du soir, — à Calais à 11 h. 20 m. dn m. 
Les deux trains, à huit heures du matin et onze heures du soir, correspondent avec les paquebots de la Compagnie du South-Eastern railway. 

HEURES RE PASSAGE ENTRE CAftAIS ET ]IOl!VRE§. 
1S49 MAI. 

10 jeudi 
11 vendredi. . . . 
12 samedi. . . 
13 dimanche.. . , 
14 lundi. ... 
16 mardi. ... 
16 mercredi. . . , 
17 jeudi. . . . , 
18 vendredi. . . 
19 samedi. . . 

DE CALAIS. 

4 h. 30 min. matin.—12 h. 45 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min», matin.— 1 h. 30 min. malin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 1 h. 15 min. malin. — 10 heures soir. 
2 h. 45 min. matin. — 10 h. soir. 

4 h. 30 min. matin.— 3 h. 15 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 4 h. 30 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 3 h. » min. matin. •— 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 5 h. » min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 5 h. » min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin. — 5 h. 30 min. matin. — 10 heures Eoir. 

DE DOUVRES. 

2 h. 30 min. soir. 
2 h. 30 min. soir. 
2 h. 30 min. soir. 
2 h. 30 min. soir. 
2 h. 30 min. soir. 
2 h. 30*min. soir. 

30 m. mat.—2 h. 30 m.—5 h. 45 m. 
30 min. malin.— 5 h. 45 min. soir. 

10 h. 15 min. matin.— 
11 h. matin. — 
11 h. 45 min. matin.— 
12 h. matin. — 

h. 45 min. matin. — 
h. 15 min. matinr— 
h. 
h. 
h. 30 min. 
h. 30 min. 

matin.— 7 h. 
matin.— 7 h. 

15 min. soir. — 1 1 
15 min. soir. — (.1 

11 h. 
h. 
h. 
h. 
h. 
h. 

15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 
15 min. 

soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 

soir. 

COMPAGNIE DU CM DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 
AVIS. 

Les actions dont les numéros de certificat d'inscription suivent seront vendues à la Bourse de 
Paris, à partir du 28 mai courant, en conformité des prescriptions de l'article 13 des statuts de la 
Compagnie : 
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Paquebots à vapeur de DUNKERQUE à LONDRES, par la Tamise. | Paquebots de CALAIS à LONDRES, par la" Tamise. 
Départ de Dunkerque tous les samedis soir, à prix réduits. j Départ de Calais tous les mercredis et samedis soir, prix réduits. 

Ces services transportent les voyageurs et lés marchandises. 

Vente de Fonds. 

f* Par conventions verbales en date du 8 mai 1849, M. 
et M m ° BUSSOD, demeurant à Paris, rue Mouffetard, 68, 
ont vendu à M. et M"" DESPERROIS, demeurant à Ba-
tignolles, rue de l'Ecluse, 16, leurs fonds de commerce 
d'hôtel garni et de marchand de vins, avec le droit au 
bail, qu'il exploitent à Paris rue Mouffetard, 68, moyen-
nant un prix convenu payé comptant. 

PIQUET. (2323) 

CHOLÉRA 
PRÉSERVATIF TOS Ï-SUMOGÈXE. 

Celte préparation tonique et stimulante est 
approuvée et recommandée par-un grand nom-
|bre de médecins. — {affranchir). 

9 francs 50 centimes la boîte. 
Brochure explicative. 

DÉPÔT RUE DE CHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMACIES 

SAVON-PONCE 
POUR BLANCHIR ET ADOUCIR LES 

Mains. 
«v Entrepôt gér.., r. J.-J. -Rousseau , 5. j 

1000 9 9113 3 13393 3 24206 23 34067 2 47215 7 
1234 1 10014 1 13360 13 24208 23 34133 5 47216 2 
1277 1 10872 1 18780 8 24210 23 34483 2 48394 2 
1288 6 10688 1 16127 1 21246 12 33126 5 48481 2a 
1333 48 10740 1 16230 1 24968 14 38636 S 48626 1 
1709 2 10768 1 16236 1 23101 10 33949 12 48732 i§ 
1723 3 10982 3 16310 S 23313 10 36242 23 48733 1 
1842 8 10984 20 16373 8 23802 23 37449 4 48741 3l 
2336 1 11020 2 16387 4 23808 23 37820 3 49126 4 
2379 1 11091 2 16832 3 23699 S 38231 23 49662 3 
2819 1 H273 1 17008 10 23872 231- 38330 3 49748 3 
2867 1 11332 1 17334 1 26029 1 38396 S. 50370 6 
2883 S 11600 1 17629 1 26116 1 38750 33 50853 1 
2889 1 11709 2 17637 13 26311 8 38886 4 53444 S 
2931 9 11760 1 17838 1 26367 23 39638 13 53447 5 
3169 1 11906 2 18311 1 26669 10 40326 32 53853 30 
3372 9 12031 1 18690 1 27011 3 40712 2 540IÎ 2 
3397 1 12047 4 18694 1 27163 2 40943 23 54064- 8 
3407 1 12291 1 19203 10 27237 2 40998 20 34173 2 

15 3463 1 12374 6 19472 13 27237 10 41000 4 54214 
3468 9 12383 10 19339 1 27323 S 41018 12 54958 2 
3711 1 12393 3 19889 1 27439 41 41093 6 55133 80 
3782 1 12432 4 20066 11 27348 2 41646 s 55809 36 
4406 30 12801 10 20138 2 27979 3 41636 25 86294 23 
4716 2 12311 4 20363 1 28301 1 41980 11 56304 25 
8014 1 12878 2 20437 1 28321 2 42236 4 56710 23 
8389 13 13104 3 20606 1 28634 3 4-2303 2 56831 50 
5412 1 13233 8 2088,4 1 28684 1 42371 1 56879 2 
6007 2 13393 2 20972 2 28806 10 42376 50 87290 25 
6063 2 13681 1 21369 1 29373 1 42362 2 57292 23 
6638 4 13832 2 21396 10 29433 20 43122 3 37294 25 
6671 10 13844 2 21486 S 29312 6 43237 8 87296 25 
6672 4 13902 S 21630 5 30134 8 43498 10 37298 2 
6698 1 13991 1 22044 4 30238 1 43362 1 57306 2 
6768 2 14123 2 22332 2 30820 1 43861 4 57386 76 
7012 4 14161 1 22381 3 30982 3 43867 3 58756 24 
7230 2 14312 1 22339 2 31841 8 44182 2 59302 5 
7450 3 14332 1 22643 1 31641 18 44380 3 60679 2 
7336 12 14366 2 22797 2 31702 2 44774 10 62940 291 
7817 2 14371 1 23218 3 31737 1 45010 2 63363 2 
7980 2 14386 1 23310 2 31963 .23 46022 1 64344 25 
8030 1 14618 1 23363 2 32011 2 46212 28 65377 6 
8074 2 14780 2 23703 4 32071 9 40306 S 65521 44 
8372 3 13011 1 23933 2 32142 100 46738 5 66302 20 
8388 3 18033 2 24183 5 33180 2 47033 2 67634 28 
8600 2 13174 2 24200 23 33244 2 47072 3 67667 30 
8724 1 13212 2 24202 28 33803 1 47093 2 68020 S 
8878 2 13296 28 1 24204 23 33892 88 47171 11 68025 10 

I (Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires.) (2324) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S40. dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TBIBUXAUX et EE DBOIT; 

SOCIETES. 

La société entre Mme et Mlle PÉRIS-
SE, pour le commerce de modes ex-
ploité dans une maison sise i Paris, 
rue Taitboul, 33 ancien et 39 nouveau, 
constituée suivant acte reçu devani 
M« Boudin-Devesvre» et son collègue, 
notaires à Paris, en date du 13 no-
vembre 1843, enregistré et publié con-
formément à la loi, est dissoule par 
suite du décès de Mlle Périsse, arrivé 
le 25 avril 1S49, el, aux termes dudit 
acte, la dame Périsse mère reste pro-
priétaire du tonds et chargée de la li-
quidatif. 

JANVIER. (404) 

Suivant acte reçu par M« Bonnet, 
notaire a Triel (Seine-et-Oise), le 27 
avril 1849, enregistré, il a été formé 
Une société générale en commandite 
el par actions entre M. Gilbert-Claude 
ALZARD, ancien négociant, demeurant 
i Paris, rue de la Victoire, 39, et ceux 
qui deviendront porleurs des litres de 
parts. M. Atzar . est seul gérant de la 
société el seul responsable envers les 
tiers. La raison sociale est ALZARD et 
O. Le siège de la sociélé est à Parts, 
rue de la Victoire, 39. La durée de la 
sociélé est de neuf ans, un mois et on-
ze jours, qui commencent à courir du 
27a/ril 1849. L'objet de celle société 
est l'exploitaliou d'u» brevet d'impor-
tation accordé pour quinze années, et 
qui s'applique a certains perfectioiine-
niens dans la fabrication du biscuit de 
mer, du pain, du macaroni , cic , etc. 
M. Alzard apporte à la société le bre-
vet d'importation ci-dessus énoncé, en 
exceptant les fournitures de painet de 
biscuit de mer destinées aux armées 
de terre el de mer 

Pour extrait : BONNET . (40S) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du 30 avril 1849, enre-
gistré à Paris le 30 avril i«49, folio 
88, recto, case 4, par d'Armengau, qui 
a reçu S fr. 50 c. pour les droits ; 

11 appiTl que : 
lo H l élix BOUGE, cuisinier, de-

meurant i IMris, r Jean dr l'Epine, 7; 
2» M. Louis Thomas LOUIS, gaiçou 

restaurateur, demeurant à Paris, pas 

•ge Tivoli, 30; 

3° M. Louis BOUCHER, garçon res-
taurateur, demeurant à Paris, rue St-
Honoré, 224 

4» M. Jean SAZ, garçon restaurateur, 
demeurant i Paris, rue de Louvois, 2 ; 

5» M. François Joseph LEFEBVRE, 
cuisinier, demeurant i Paris, galerie 
de Valois, 154, Palais-National; 

6» M. Elie MICHEL, garçon restau-
rateur, demeurant à Paris, rue Baii-
Wu!,2 ; 

7° M. Charles-Antoine-Dèsiré LE-
SAINT, sarçon restaurateur, demeu-
rant i Paris, rue St-Honoré, 197; 

8» M. Joseph BERTH1ER, garçon res-
taurateur, demeurant à Paris, r. Nve-
si -Auguslin, 50; 

9° M. François MUET, cuisinier, de-
meurant a Paris, rue d'Antin, 12; 

10" M. Auguste BE, cuisinier, de-
meurant â Paris, r. Chaptal, 33 ; 

n» M. Jules ROUSSEAU, cuisinier, 
demeurant i Paris, r. St-Honoré, 224 ; 

12» M. François DULIEU, garçon 
restaurateur, demeurant à Paris, r. Si-
Denis, 2J6 ; 

13" M Jean BARRIE, garçon de cui-
sine, demeurant a Paris, rue Mercière, 
n» 6 ; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif sous le nom d'Associa-
tion des Cuisiniers et garçons restau-
rateurs réunis, pour l'exploitation d'un 
établissement de marchand de vins-
traiteur, sis avenue du Bel Air, pelou-
se de l'Etoile (commune de Passj),ban-
lieue de Paris. 

La durée de la sociélé est de neuf 
années etdeux mois, qui ont commen-
cé i courir le 30 avril 1849. 

Le siège socia . est fixé avenue du 
Bel-Air, pelouse de l'Etoile, commune 
de Passy. 

La raison de commerce sera Félix 
BOUGE, Thomas LOUIS et C«. 

MM. Félix Borge et Thomas Louis 
auront la signature sociale, mais ils ne 
pourront en faire usage que dans l'in-
térêt de la société. 

Le fonds social a été ilxé à la somme 
de 2,600 fr. 

Pour extrait .-
Signés : F- BoncE, T. Louis et C". 

(4os; 

Etude de M» BONCOMPAGNE, avoué à 
Paris, rue Vivienne. 10. 

D'un acte sons seing privé, en date 
a Paria du 28 avril dernier, enregistré 

à Paris le 3 mai courant, f° 91, r", c 
4, par d"Armengau, qui a reçu 5 fr. 50 
c. pour les droits, 

11 appert: > 
Que la sociélé que les sieurs : 
1» Félix DEHALT, pharmacien, de-

meurant â Paris, rue du Faubourg-Sl-
Denis, 148; 

2» Georges-Hyacinthe OZOUF, an-
cien pharmacien, demeurant à Paris, 
rue de Chabrol, 14 ; 

3° Jean-Marie POINSOT, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Chabrol, 
28; 

Avaient forme entre jeux en nom 
collectif, suivant acte sous seing privé, 
en date i Paris du 20 septembre 1847, 
enregistré à Paris le 23 septembre 
même mois, f« 85, v°, c. 4 et 6, et pu-
blié conformément à la loi ; 

A été dissoule d'un commun accord 
énlre les parties , à compter du 1er a-
vril dernier, et que MM. Ozouf et 
Poinsot ont élé chargés conjoiulement 
d'en faire la liquidation. 

Pour extrait : 

POINSOT . (408) 

Par conventions verbales, en date du 
30 avril 1849, 

M. Jean-Bapliste-Eugène BOURRU, 
Et M. Joseph Alexandre L1F.T1N, 
Tous deux marchands limonadiers, 

demeurant à Paris, boulevard ^Saint-
Martin, 5 bis ; 

Ont déclaré dissoAdre d'un commun 
accord, a compter du t< r mai is49,la 
société en nom collectif qu'ils ont for-
mée entre eux pour l'exploitation d'un 
fonds de cafetier-limonadier, situé à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 5 bis, 
aux termes de conventions verbales en 
date à Paris du 1" octobre 1847. 

M. Lietin est chargé de la liquida-
tiou de ladite société. , 

LïBTIN, E. Bouimu. (407) 

bli à Puteaux, département de la Sei-
ne, rue de Suresnes, 45, aura pour ob-
jet l'épuralion des huiles. 

La raison sociale sera CASTETS et 
GUILHON ; la signature appartiendra 
aux deux associés ; mais elle n'oblige-
ra ta société que lorsqu'elle sera don-
née pour les affaires de la société,dont 
la durée est fixée à quinze ans à partir 
du 10 mai 1849. (409; 

D'un acte sous seing privé du 8 mai 
1849, enregistré àl'arisle 11, 

Il appert : J . 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre M. Auguste GASTETS 
propriétaire, demeurant à Paris, un 
de Berlin, 28, et M. Joseph-Bernard 
CUII .1IOM, propriétaire, demeurant à 
Lectoure, département du Gors, pré-
sentement logé à Paris, hôtel |de Bade

: 
boulevard des Italiens. 

Celte sociélé, dont le siège est éta 

ERRATUM. — Dans le numéro du 1 1 
mai 1849, aux actes de sociétés, à l'acte 
de société Delamarre, Leroy de Chr-
brol, à la fin de l'acte, au lieu de DE-
LAMARRE, LEROY DE CABROLet C«, 
lisez DELAMARRE, LEROY DE CHA-
BROL et C«. (410) 

TBIBCfilAL D! COMMERCE. 
LIQUIDATIONS JUDICIA1KE8. 

(Décret du 22 soûl 1848). 

Jugement du Tribunal do commeice 
do la Seine, séant â: Paris, du 10 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar 
ticle i«r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur ROSENWALD (Josué) , commis-
sionnaire de jouets et d'articles de 
Paris, rue Samte-Avoie , n. 69, fixe 
provisoirement à la date du 30 juin 
1 848 ladite cessation; ordonne que si fa il 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux art. 455 et 458 du Code de 
commerce, nomme M. Marque! mem 
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire , et pour syn-
dic provisoire, le sieur Thiebaut, rue 
do la Bienfaisance, 2 [N" 617 du gr " 

Jugemeut du Tribunal de commerce 
de ia Seine, séant à Paris , du 10 
mai 1849, lequel, en* exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 aoilt 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur TUGOT jeune (Charles-Paul) 
joaillier - bijoutier, boulevard des 
Italiens, n. il, fixe provisoire-
ment à la date du l« août 1848 ladite 
cessation ; ordonne que si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Couriot , membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
udiciaire, et pour syndic provisoire, 
e Bieur Geoffroy, rue d'Argenteuil, 

41 [N» 618 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commères de Paris, salle des assem 

blêes des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur GARIN (François), limo-
nadier-restaurateur, rue Neuve-des-
Capucines , 4, à se rendre le 16 cou-
rant, à i une heure et demie précise, 
au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées de faillites, et à 
se trouver à l'ass.-mbtée dans laquelle 
le juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics [N» 8013 du gr.j; 

CONCORDATS. 

Du sieur MAURANDY (Barthélémy), 
fabricant de chandelles, a Batignolles, 
lo 18 mai à trois heures [N" 370 du 

gr.j; 

Du sieur BENOIT jeune (Louis), md 
de vaches, à La Villette, le 16 mai à 
2 heures [N° 4 i9 du gr.] ; 

Du sieur DRANCEY (Jean-Baptiste-
Augusle) , limonadier, quai Voltaire, 
27, le 18 mai à 3 heures fN° 53 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé 

clarcr un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidlemr.nt consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES-

Messieurs les créanciers du sieur 
DROUAULT ( Sébaslien-Jules Alphon-
se) , négociant en vins, a Btrcy 
sont invités a produire leurs li-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de vingt 
jours, À dater de ce jour, entre les 
mains de MM. llenin, rue Pastouret, 7; 
Pellou, port de Bercy, 47, syndic, pour, 
en conformité de l'art. 492 du Code de 
commerce , être procédé à la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de , ce délai [N° 70 du 
r .Ji 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAYLE (Pierre), fabricant d'appareils 
à giz, faubourg Saint-Denis, si, sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Sannier, rue Saint Georges , n. 
29, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification el admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 582 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, d«*10 MAI 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour .-

Du sieur CHATAING aîné (Hippoiy-
te) , débitant d'eau-de-vie et vins 
chaussée de Clignancourt, 89, à Mont 
martre, nomme M. uesouches Fuyard 
juge-commissaire, él le sieur Kréchel, 
rue de l'Arbre-Sec, 54, syndic provi-
soire [No 8792 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blèes des faillites, MM. les créanciers ; 

CONCORDATS, 

Du sieur WAEGENEER (Jean-Bap 
lisle), tailleur, rue Valois Batavc, s, le 
18 mai à 1 heure | N° 8628 du gr.]; 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEI.HAYE (Pierre Antoine-
l'rani.ois-Joseph), rue du Jardin des 
Plantes, 18 lu., le 18 mai à 9 heures 
[No 5954 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l 'admettre s il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LECOEUR (Pier-
re-Victor), limonadier, rue Mouf-
félard, n. 150, sont invités i se ren-
dre, le 18 mai i i h préc, au palaisdu 
Tribunal do commerce, saile des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte détinitil qui 
sera rendu parle» syndics, lo débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli [N* 
8304 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers des sieurs LËVY 
frères, commissionn. de march.,rue 
Hauteville, 32, peuvent se présenter 
chez M. Clavery, syndic, rue du Mar-
ché St Honoré, 21, pour toucher un 
dividende de i fr. 4i c. pour cent 
dans la deuxième et dernière répar-
tition [N° 2725 du gr.j. 

baiimens, redd. de compt. 
UNE HEURE ; Estlimbauui , tond*4J' 

synd. — Pestiaux , limonadier, clot. 
— Bouttevillain, mécanicien. M.-" 
Leriche, nég. , id. — ChalanJ, tail-
leur, id. — Agron , maiire d hôtel, 

id. 
TUOIS HEUEÏS : Lefranc, anc. escomp-

teur, syud. — Lignière, fab. de ciia-
les, vérif. - Martinet, anc. escomp-
teur, id. — Laborde, maftro d notei 
garni , id. - Savoureau , eut. "» 
bains, elèt. - Prévost jeune, m» « 
nouveautés, id. - Pestail, nid » 
vins, id. — Charlier, hoger, ia-

Lf gey, épicier, id. .„ 
TROIS HEURES i |J : Grangez, aiie'<£ 

éditeur, conc. — Krier, enl. oe i» 

timens, id.
 rt 

Décès et inhumation* 

Du 9 mai 1819. - M- Dampon." 
ans, rue Neuve-Glichy, 6. 
rnann, 37 ans, rue Sle -Cron-olAOm-, 

12. -M. Mouquet, 27 ans, -lie 
Grammont, 14. - M. Besnatd, rue 
Porl-Mahon, 9. — M. Billot, 73 " 
rue St-Lazarc, 53. - M. Sourd 39 
rue de ia Uuussée-d'Aniiu, 3«- » _ 
Roussy, 53 ans, rue Hauteville, a'j,

e
_ 

Mme veuve Paris, 71 ans, coui' ":",,
er 

tites-Ecuries, 15 -Mme veuve Muu^ 

57 ans, rue J -J. Rousseau, l« 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, du 30 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la su pension des paiemens du lleur 
VALENCIENNES, fourreur, rue VI-
vienne, 21, ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pa» 
les incapacités y attachées v- 2eJ du 
gr.]. 

ASSEMBLEES DU 1 2 MAI 1849. 

KEur HEURES : Lamelin. limonadier, 
vérif. - Moulier, md de vins. id. — 
Langelez, enl. de latimeus, clot. — 
JOuineaux, marbrier, id — V.-ilde 
naire el C°. délibération des délies 
hypothécaires , id. — Dufrcsne et 
Montholon, nég., id. 

ONZE iiisuRF.s .- Leleu , entr. de b*ii 
mens, clôi. — Delépine, md de li-
queurs, id. — Legrand, frères, md 
de bois, «onc. — Uaumet, ont. de 

ritt. 
-J. Rousseau 

Uossuel, 12 ans, rue de la co»» 
rie, 10. M. Jacquinot, Il W*n. 

des Deux Boules, 7. - Mlle 
26 ans, rue de la Lingerie,

 in
. 

Ca-Héde, 35 ans, rue Saint-Geru 
l'Auxerrôis, i. — M. Worms dej»^ 

milly, ii9 ans, rue de BOI,d ï', pn-enne, 
Barthélémy, 71 ans, rue SI E"* 
15. — M. M .illire, 49 ans, rue da' * 
tr. pût, 2. Mme Geoffroy, eo «

n
-

Neuve SI- Martin , 3e. - M. 
ai ans, rue Neuve-St-Marlin, a«-

 u 
Dautelle, 12 ans, rJe Guérin-Boi >K 

4',.- Mme Claveau, 61 ans, ruo* 

Ours, 56 - Mlle O u<l"«"' ; .f/oclin, 
cour de laTrinilé, '»• - Mm,

 noa
iirt. 

51 ans, rue St Merry, 12 — s?, _ j|ll« 
58 ans, ru» de Charonne. 47. 

Faucheur, 4', an», rue St 11*%' ,05. 
Mine Nobh t, 28 ans, rue Ri■ 

— Mme Détonne, 6» ans, rue 

du -Temple, 114. ^ 

 ~ BRBTOÏ-

Enregistré à Paris, le 

fteou un franc dix centimes. 

Mai 1849, F. IMPRIMERIE DE_A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GlWi 
Le maire du 1" arrondissement» 


